	III. 3ème SÉANCE 




A - Séance du samedi 21 janvier 2006 

B - Séance du lundi 23 janvier 2006

C - Séance du samedi 28 janvier 2006
A - Séance du samedi 21 janvier 2006 

Ordre du jour de la séance :

· Examen de la proposition de loi portant révision de la Constitution ;

· Projet de loi portant approbation du compte administratif de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi portant approbation du compte administratif des Magasins Généraux pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de retraites pour l’exercice 2003 ;

· Projet de loi portant approbation des Comptes financiers du Centre d’Etudes et des Recherches de Djibouti (CERD) pour l’exercice 2003.
Etaient présents :

	a) membres de l’Assemblée Nationale :
	
	
	

	MM.  ABCHIR HASSAN ATTEYEH

         ABDI IBRAHIM MOHAMED

         ABDI KHAIREH BOUH

         ABDILLAHI EGUEH OFLEH

         ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

         AHMED BOULALEH BARREH

         AHMED DJAMA GUEDI

         AHMED MOHAMED HASSAN

         ALI DINI ABDOULKADER
         ALI MOHAMED DAOUD

         ALI MOUSSA HAMADOU

         DINI ABDALLAH BILLILIS

         DJAMA AOULED CHIRDON

         ELMI AFASSE DIRIEH
         FAHMI AHMED AL-HAG
Mme HASNA HASSAN ALI

         HASNA MOHAMED DATO

 MM  HELAF ALOÏTA DOUROUY
         HOUSSEIN OMAR KAWALIEH
         IBRAHIM IDRISS DJIBRIL
         IDRISS ARNAOUD ALI


	
	Mmes ISMAHAN ABDI DOUKSIEH
           MARIAM IBRAHIM FARAH
           MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

           MOHAMED BARKAT SIRADJ

           MOHAMED KAMIL MOHAMED

           MOUMIN BAHDON FARAH 

           MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD
           OMAR ABDI SAÏD

           OMAR ADEN SAÏD
           SOULEIMAN MIYIR ALI
           YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH
           YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI
	


b) Membres du Gouvernement

M. DILEITA MOHAMED DILEITA 



Premier ministre

M. HOUMED MOHAMED DINI 




Ministre de l’Emploi et de la 

Solidarité

M. ABDI IBRAHIM ABSIEH 
Ministre de l’Education nationale

M. MOHAMED BARKAT ABDILLAHI 
Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et musulmanes, 

Chargé des Droits de l’Homme

Garde des Sceaux

M. HASSAN FARAH MIGUIL 
Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme

M. ABDALLAH ABDILLAHI MIGUIL 



Ministre de la Santé

M. ELMI OBSIEH WAÏSS 
Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement

M. ALI FARAH ASSOWEH 
Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

M. MAHAMOUD ALI YOUSSOUF 
Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale

M. YACIN ELMI BOUH 
Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

M. OUGOUREH KIFLEH AHMED 



Ministre de la Défense

M. ISMAËL IBRAHIM HOUMED 
Ministre de l’Equipement et des Transports

M. MOHAMED ALI MOHAMED 
Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

M. ABDOULKADER KAMIL MOHAMED 
Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

M. RIFKI ABDOULKADER BAMAKRAMA 
Ministre du Commerce et de l’Industrie
M. ALI ABDI FARAH 
Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et des 

Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement

M. OSMAN AHMED MOUSSA 
Ministre des Affaires présidentielles, Chargé de la Promotion des investissements

Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH 
Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre, Chargé de la Promotion de la Femme, du Bien-être familial et des Affaires sociales

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF 
Ministre Déléguée auprès du Ministre des Affaires étrangères, Chargé de la Coopération internationale

CHEIKH MOGUEH DIRIR SAMATAR 
Ministre Délégué auprès du Ministre de la Justice, Chargé des Biens wakfs

Etaient absents :

MM. ABDALLAH DABALEH DERKALEH

       ABDILLAHI BILAL KIDAR

       ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

       ABDO HASSAN MOHAMED

       ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

       ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

       ADEN ROBLEH AWALEH

       AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

       ALI IBRAHIM ALI

       ANTOIN MICHEL BARTHELEMY

       FAHMI AHMED AL-HAG

        HASSAN ISMAÏL OUBECHE
       IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

Mlle KADIDJA MOHAMED ALI

MM.  MOHAMED ABDOULKADER MED

         MOHAMED AHMED YOUSSOUF

         MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

         MOHAMED DINI FARAH

         OMAR ALI WAÏS

         OTBAN GOÏTA MOUSSA

         SAÏD IBRAHIM BADOUL
         YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

La séance est ouverte à 10h10.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes Chers Collègues,

Nous allons commencer nos travaux malgré ce retard dû aux pluies où certains députés n’ont pas pu prendre part à cette séance. 

Nous avons à l’ordre du jour de cette séance du 21 janvier une proposition et quatre projets de loi, à savoir :

- examen de la proposition de loi portant révision de la Constitution ;

- projet de loi portant approbation du compte administratif de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’exercice 2004 ;

- projet de loi portant approbation du compte administratif des Magasins généraux pour l’exercice 2004 ;

- projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Caisse nationale de Retraites pour l’exercice 2003 ;

- projet de loi portant approbation des comptes financiers du Centre d’Etudes et des Recherches de Djibouti (CERD) pour l’exercice 2003.

Les autres projets, à savoir  les projets n° 8, 9, 10 et 11 (voir en annexe la circulaire n° 24/AN/SG/FO) sont soumis aux différentes commissions pour examen. Parmi les projets et proposition à l’ordre du jour d’aujourd’hui, comme vous pouvez le constater, la proposition de loi portant révision de la constitution dont l’adoption se déroulera en deux phases est la plus importante : premièrement, après débat et examen nous allons l’adopter normalement avec une majorité simple et deuxièmement cette proposition doit être soumise aujourd’hui même au Président de la République qui saisira l’Assemblée nationale pour sa ratification par deux tiers des députés.

Donc, compte tenu de notre calendrier de travail, cette deuxième phase aura lieu le lundi 23.

Pour ce qui est de la ratification, le vote des deux tiers des membres présents à l’Assemblée est nécessaire. Deux parlementaires sont décédés durant cette législature, donc nous sommes 63 députés. 

Ainsi, deux tiers de 63 plus 1, cela nous donne 43 voix. Je rappelle donc aux députés qui ont l’habitude de ne pas participer aux travaux de l’Assemblée d’être présents cette fois-ci  puisqu’il s’agit de ratifier cette proposition qui est une condition préalable pour que nous puissions réformer notre règlement intérieur. J’espère que tous les députés seront présents le lundi.

Aussi, nous comptons donner un caractère solennel à cette ratification qui équivaut presque à un référendum. Au lieu de soumettre cette proposition par référendum, nous nous sommes convenus avec le Président de la République de la ratifier par  la voie parlementaire. Nous la ratifierons, donc, avec solennité après son adoption aujourd’hui.

A cette occasion, je demanderais aux députés de se présenter en tenue de ville.

Maintenant, nous verrons comment nous allons procéder à ce vote : il y aura en premier lieu un tirage au sort. Bien entendu, le Premier Ministre votera le premier et le Président de l’Assemblée nationale votera le dernier. Le scrutin sera public. Chaque député sera invité à venir à la tribune pour donner sa voix en prononçant une des formules suivantes : « Oui, je suis POUR la ratification de la présente révision de la Constitution » ou « Non, je suis CONTRE cette révision de la Constitution » ou « je m’abstiens ». Telle sera la procédure. Je vous rappelle cependant que cette proposition sera définitivement adoptée le lundi prochain par ratification. D’ici demain, je vous aviserai s’il y aura d’autres projets à examiner.

Sans tarder, nous allons commencer l’examen de cette proposition de révision constitutionnelle. Compte tenu de la particularité de celle-ci, puisque c’est la première fois que nous étudions ce genre de texte et du fait qu’il a suivi toute la genèse et la gestation de cette proposition tout au long de son parcours lors des phases successives d’examen en commission ad hoc ou à la commission de la législation qu’il préside, je vais exceptionnellement demander à Monsieur Souleïman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation, de présenter le rapport établi à cet effet.

M. SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de Législation et de l’Administration générale :
Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Chers Collègues,

Permettez-moi de vous présenter la proposition de loi de révision constitutionnelle, objet de notre ordre du jour de ce matin.

Je voudrai dans un premier temps vous énumérer les raisons qui ont motivé sa rédaction. Puis, dans un deuxième temps, je vous présenterai le contenu du texte qui est proposé par l’Assemblée nationale.

Bien que l'Assemblée nationale soit appelée à débattre d'une proposition de loi constitutionnelle, il n'est pas question de lui proposer de modifier les grandes lignes d'institutions qui ont fait leurs preuves. L'équilibre des pouvoirs défini par la Constitution a favorisé la stabilité politique de la République de Djibouti et l'affirmation d'une démocratie pluraliste.

La révision à laquelle il est proposé de procéder ne concerne que le fonctionnement interne de l'Assemblée nationale, dont chacun conviendra qu'il est perfectible. Cette révision fait sauter des verrous constitutionnels qui, s'ils demeuraient en place, empêcheraient que l'Assemblée puisse modifier ses méthodes de façon aussi radicale qu'elle souhaite le faire.

L’Assemblée nationale ambitionne de mieux exercer les pouvoirs que lui confère la Constitution. Pour cela, elle estime qu'il lui faut siéger plus longtemps, réserver le vote de la loi à la séance publique et mieux prendre en compte toutes les conséquences sur son organisation et son fonctionnement, du pluralisme politique, entré en vigueur dans notre pays depuis l’avènement du multipartisme intégral.

Notre Président, M. Idriss Arnaoud Ali, a pris l'initiative d'ouvrir le grand chantier de la réforme. En premier lieu, il a réuni une commission ad hoc, en vue d'étudier les mesures réglementaires propres à améliorer le travail de l'Assemblée. Puis, sur la base d'un rapport d'expertise, il a élaboré la présente proposition de loi de révision constitutionnelle et une proposition de résolution portant nouvelle rédaction du règlement intérieur de l'Assemblée nationale.

La commission des Lois que j’ai l’honneur de présider a débattu le 14 janvier de la proposition de loi constitutionnelle et l'a adoptée à l'unanimité, non sans l'avoir légèrement modifiée. L'Assemblée nationale se trouve donc saisie aujourd'hui du texte voté par sa commission des Lois.

Ce texte touche trois articles de la Constitution ; les articles 52, 55 et 68.

L’article premier de la proposition de loi constitutionnelle modifie l’article 52, fixant le régime des sessions ordinaires de l’Assemblée nationale. Il propose de porter de deux à quatre mois la durée de chacune d’elles et de les faire commencer à date fixe.

Tout le monde s’accorde pour reconnaître que la durée actuelle des sessions ordinaires est insuffisante. Un consensus, esquissé dès les travaux de la commission ad hoc, s'est dégagé sur une durée totale de huit mois, répartie en deux sessions de quatre mois commençant respectivement les 1er mars et 1er octobre.

Bien entendu, si l'une ou l'autre des dates tombait sur un jour férié, la session commencerait le premier jour ouvrable suivant.

Compte tenu de l'augmentation importante de la durée des sessions ordinaires, il n'a pas semblé utile de maintenir la possibilité, pour le Bureau de l'Assemblée, de proroger de quinze jours la durée des sessions ordinaires pour examiner des propositions parlementaires que prévoit l'actuelle rédaction du deuxième alinéa de l'article 52 de la Constitution.

L'article deux de la proposition modifie l'article 55 de la Constitution ainsi rédigé :

« Le règlement intérieur de l’Assemblée nationale détermine :

- le nombre, le mode de désignation, la composition, le rôle et la compétence de sa commission permanente, ainsi que de celles qui sont spéciales et temporaires »
La Constitution ne connaît donc qu'une commission permanente et des commissions qui sont à la fois spéciales et temporaires.

La commission permanente instituée en application de l'article 55 de la Constitution par le chapitre IV du titre premier de l'actuel règlement intérieur pouvait-elle se voir attribuer le pouvoir de voter la loi à la place de l'Assemblée nationale? Dans l'exposé des motifs de la proposition de loi de révision constitutionnelle, notre Président fait part de ses doutes à partir d'importants arguments tirés du texte même de la Constitution. Toujours est il qu'à la faveur de la longueur des intersessions, elle en a voté beaucoup pas des moindres.

La fonction de veille législative qui était sa seule raison d'être ne pourra plus être invoquée dès lors qu'au lieu de durer quatre mois par an les sessions ordinaires dureront huit mois. Un consensus s'est donc établi pour supprimer la commission permanente, en premier lieu parce qu'elle n'est plus utile. Avec elle disparaîtra un des derniers avatars de la période coloniale et une institution de niveau départemental (c'est typiquement un organe de conseil général) et non national.

L’autre objet de l'article deux de la proposition de loi constitutionnelle est de permettre la transformation des actuelles commissions spécialisées en commissions permanentes à vocation technique comme il en existe dans les autres assemblées parlementaires.

Ces commissions remplaceront les six commissions spécialisées existantes, dont l’article 27 de l'actuel règlement intérieur de l’Assemblée nationale précise:

« Ces commissions ne fonctionnent que pendant les sessions ordinaires. »

Des commissions spécialisées actuelles recevront le nombre, les domaines de compétence et le rôle de préparation de la discussion et du vote des lois en séance publique, mais elles pourront se réunir et délibérer même lorsque l'Assemblée sera en intersession. Je crois que c’est à ce niveau que réside la nouveauté.

En outre, les commissions permanentes se verront confier un rôle général et permanent d’information au bénéfice de l’Assemblée nationale.

Bien entendu, les six commissions permanentes ne pourront en aucun cas voter la loi à la place de l'Assemblée réunie en séance publique. Leur rôle sera exclusivement de préparer le débat public et le vote, en collectant et en mettant en forme toutes les informations nécessaires à la décision des députés.

Les commissions ad hoc répondent à la définition de la Constitution : elles sont indiscutablement spéciales et temporaires et ne sont pas concernées par la réforme proposée.

L’article 3 de la proposition de loi constitutionnelle modifie la composition de la Conférence des présidents pour y faire siéger les présidents des groupes parlementaires. Une nouvelle rédaction du premier alinéa de l’article 68 de la Constitution est proposée à cet effet.

Cette innovation est la conséquence directe du pluralisme politique : les groupes parlementaires sont amenés à jouer un rôle croissant dans le fonctionnement de l’Assemblée nationale.

Limitées dans leur objet, les modifications qu’il est proposé d’apporter à la Constitution de la République de Djibouti sont cependant indispensables pour que l’Assemblée nationale se dote d'une organisation et des méthodes qui la mettront en mesure d’exercer ses fonctions dans de meilleures conditions. Disposant de plus de temps, bénéficiant de l’expérience que ne manqueront pas d’accumuler rapidement ses commissions permanentes, elle pourra ajouter davantage de valeur à la législation et exercer efficacement le contrôle de l’action gouvernementale, en particulier au moment de la discussion et du vote des lois de finances.

Telles sont, Mesdames et Messieurs les députés, les raisons pour lesquelles la commission des lois a adopté à l'unanimité la présente proposition de loi de révision constitutionnelle et demande à l'Assemblée nationale de la voter. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
Je précise que vous pouvez lire en annexe du rapport qui vient d’être exposé un résumé du contenu des articles de la constitution qui sont proposés pour modification.

Ainsi, l’article premier de la proposition de loi de révision constitutionnelle est rédigé comme suit : « les deux premiers alinéas de l’article 52 de la Constitution sont remplacés par les deux nouveaux alinéas suivants : 
L’Assemblée nationale se réunit de plein droit en deux sessions ordinaires par an. La première session commence le 1er mars et la seconde débute le 1er octobre. 

La durée de ces sessions est de quatre mois. »
Donc, comme vous pouvez le constater, la nouvelle rédaction respecte l’ancienne et elle est proche de la précédente sauf en ce qui concerne les dates d’ouverture et la durée des sessions.

L’article deux de la proposition indique qu’au troisième alinéa de l’article 55 de la Constitution les mots ‘sa commission permanente’ sont remplacés par ‘ses commissions permanentes’, puisqu’il s’agissait d’une seule commission permanente qui recevait une délégation de la part de l’assemblée plénière pour légiférer à sa place dans certaines matières pendant les intersessions. La commission permanente disparaît. Désormais, ce sont les commissions spécialisées qui vont devenir permanentes et qui travailleront même pendant les intersessions. 

Enfin, l’article trois de la proposition de révision modifie l’article 68 de la Constitution comme suit : «  l’ordre du jour de l’Assemblée est établi par la Conférence des présidents composée du Président de l’Assemblée, des vice-présidents du Bureau, des présidents des groupes parlementaires, des présidents des commissions et du Rapporteur général de la Commission des finances. ». Le changement réside en ce que nous avons introduit les présidents des groupes parlementaires qui n’étaient pas mentionnés auparavant.

Mesdames et Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs les Députés, telles sont les modifications que nous voulons apporter à la Constitution. C’est une révision superficielle qui ne touche pas le fond de la Constitution mais uniquement et essentiellement des dispositions qui traitent des dates et durées de nos sessions ainsi que de nos commissions. Cela nous permettra de réformer notre Règlement intérieur.

Je passe maintenant la parole au Premier Ministre pour qu’il puisse donner son avis au nom du Gouvernement sur cette proposition qui émane des députés.

« Applaudissements ».

M. DILEITA MOHAMED DILEITA, Premier Ministre :

Merci Monsieur le Président,

Je voudrai féliciter l’Assemblée, à commencer par son président qui a eu le courage de présenter une telle réforme. Je voudrai surtout féliciter la Commission ad hoc qui a travaillé sur ce document, lequel a nécessité une étude minutieuse et permanente. Je pense qu’à la lumière de ce qui nous est proposé, nous constatons qu’un travail colossal a été effectué et je voudrais, au nom du Gouvernement en mon nom personnel, adresser mes vives félicitations au Président de l’Assemblée nationale et aux membres de la Commission ad hoc pour la tâche accomplie. Mais permettez-moi de demander un petit éclaircissement sur la modification de l’article 68 qui permet dorénavant aux présidents des groupes parlementaires de siéger à la Conférence des présidents. En relisant cet article, je constate qu’à son deuxième alinéa il est également prévu un représentant du Gouvernement qui doit être implicitement le Premier Ministre à mon avis. Depuis l’arrivée à la Magistrature suprême de Son Excellence Monsieur Ismaël Omar Guelleh, on a introduit une nouveauté dans les rapports entre le Gouvernement et l’Assemblée nationale en la personne du Ministre chargé des relations avec le Parlement. J’aimerai savoir quel sera le rôle constitutionnel de ce personnage au niveau de la Conférence des présidents, lequel n’était pas prévu au départ dans la Constitution. Ne pourrait-on pas profiter de cette occasion pour l’y inclure maintenant ? « Applaudissements »

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
Un point est clair : du fait du principe de séparation des pouvoirs, le Président de la République ne peut pas assister à la Conférence des présidents et c’est pour cette raison qu’il y délègue son représentant qui est le Premier Ministre qui défend les projets émanant du Gouvernement devant l’Assemblée nationale. A côté de celui-ci, il peut y avoir un ou d’autres représentants qui participent aux travaux de la Conférence. 

Dans le Règlement intérieur, nous allons ajouter que le Ministre chargé des relations avec le Parlement y assiste aussi. Lorsqu’il s’agit d’examiner le budget, il est indispensable que le ministre en charge du budget soit présent et il n’y a pas, à mon avis, d’obstacle à ce que d’autres ministres y siègent. La mention du représentant du Gouvernement dans l’article 68 est une condition minimale pour que les réunions de la Conférence se tiennent normalement.

M. DILEITA MOHAMED DILEITA, Premier Ministre

Lorsqu’on fait référence au Représentant du Gouvernement, il n’y a pas de doute dans les esprits qu’il s’agit du Premier Ministre. Actuellement, il y a une nouvelle donne et je souhaite qu’on mentionne clairement le Ministre chargé des relations avec le Parlement dans la nouvelle formulation. Pourquoi ne pas dire que le Ministre en charge des relations avec le Parlement doit siéger officiellement chaque fois que c’est nécessaire. Ce qui est le cas actuellement.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :

D’accord, Monsieur le Premier Ministre mais c’est une nouvelle création qui n’était pas prévue au moment de la rédaction de la constitution. C’est une attribution récente que le Président de la République a chargée l’un de ses ministres. Demain, cette fonction pourra changer, évoluer ou carrément disparaître. Dans ce cas, faudra t’il modifier la constitution chaque fois que les attributions des ministres sont reformulées. La constitution doit contenir des dispositions pérennes et permanentes.

Personnellement, je pense que l’essentiel à retenir de cette situation est l’importance qui doit être accordée à ce que le Gouvernement doit être représenté par la voie de son Premier Ministre au moment des réunions de la Conférence des présidents.

C’est une remarque pertinente que vous avez soulevée mais il ne peut pas y avoir d’amendement à ce texte car la constitution ne doit contenir que des dispositions durables non susceptibles d’être changées du jour au lendemain comme par exemple les attributions des postes ministériels. Toutefois, il n’y a rien qui empêche que ce ministre assiste aux réunions de ladite commission.

M. DILEITA MOHAMED DILEITA, Premier Ministre :

Depuis pratiquement 1999, le ministre chargé des relations avec le parlement siège aux différentes réunions de la Conférence des Présidents de l’Assemblée nationale et je ne vois pas pourquoi cette situation ne serait pas inscrite officiellement dans la Constitution comme elle l’est pour les autres membres.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
D’autres députés voudraient-ils intervenir ? La parole est à Monsieur Dini Abdallah Bililis. 
M. DINI ABDALLAH BILILIS
Je tiens tout d’abord à féliciter le Président de la commission des lois pour son brillant exposé de synthèse et l’excellence du travail accompli. Je crois qu’il était temps de procéder à cette réforme essentielle que nous projetions ces dernières années. Cela est le reflet du premier discours du Président de l’Assemblée le jour de son élection. Les modifications qui sont apportées ici débarrassent la constitution de ses dispositions surannées et archaïques datant de l’époque coloniale comme notre commission permanente. 

Dorénavant, les commissions seront toutes permanentes et auront un rôle technique avec la possibilité de se réunir hors sessions. Elles innovent en ce sens où elles incitent les honorables parlementaires à travailler d’arrache-pied et encore plus pour mieux servir le peuple qui les a élu. Parce que tout le monde s’accordait à dire que  les députés sont des « figurants », « ils viennent et s’absentent quand ils veulent », … 

Le discours du Président de l’Assemblée de toute à l’heure a évoqué cet aspect des choses. Mais, je crois que les parlementaires auront la possibilité de travailler davantage pour mieux agir dans l’intérêt de leurs électeurs. Cela permettra sans aucun doute une continuité dans l’exécution des travaux législatifs.

Quant au rôle joué par le ministre chargé des relations avec le Parlement, je pense qu’il s’agit d’une courroie de transmission pour assurer une harmonisation dans la programmation des travaux législatifs, dans le respect des usages et des procédures en vigueur, entre les partenaires que sont le Gouvernement et les députés pour un meilleur rendement. Les personnes désignées à cette fonction peuvent changer : auparavant, il y avait Untel, aujourd’hui il y a un autre, etc. Mais, demain, cette fonction risque de disparaître avec le développement des nouvelles technologies de l’information qui sont capables de mettre en rapport instantanément et en temps réel les services du Gouvernement et ceux de l’Assemblée nationale concernés par la planification des travaux législatifs.

Personnellement, je crois que les modifications apportées par ces trois articles sont innovantes et je demande qu’elles soient adoptées en l’état. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
Mesdames et Messieurs, je vous invite à vous reporter au tableau comparatif de la page 7 du document qui vous a été distribué. Seules les parties qui ont été modifiées y apparaissent. Par exemple : pour l’article 52, « la première session commence le 1er mars et la seconde débute le 1er octobre », l’article 55 montre en gras « ses commission permanentes » au lieu de la commission permanente, enfin l’article 68 ajoute « les présidents des groupes parlementaires ».

La parole est à Monsieur Moussa Baragoïta. 

M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD
J’interviens sur l’article 52 lequel j’aurai souhaité voir y figurer les dates de clôture des sessions comme c’était le cas dans l’ancien règlement intérieur qui les précisait. D’autre part, à propos de l’article 68, puisque l’Assemblée discute les projets émanant du Gouvernement, je propose qu’on mentionne explicitement le représentant du Gouvernement dans cet article.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Baragoïta, je vous rappelle que nous avions annoncé que les sessions de l’Assemblée nationale seront au nombre de deux et dureront chacune quatre mois. Je pense qu’on ne peut pas être plus précis que cela. Par exemple, si on dit que la première session est ouverte le 1er mars, cela veut dire automatiquement qu’elle sera close le 1er juin. C’est compréhensif. Pour celle qui commence le 1er octobre, elle cessera fin janvier. Donc, si on a annoncé le début des sessions, on peut imaginer facilement leurs durées. L’ancienne rédaction disait aussi la même chose et ne définissait pas la date de clôture. Seuls, les débuts des sessions étaient annoncés.

D’autres députés voudraient-ils prendre la parole ? M. Ali Moussa ? Non.

La parole est à Monsieur Elmi Afassé.

M. ELMI AFASSE DIRIEH
Tout d’abord qu’il me soit permis de saluer El Hadj Dileïta, notre Premier Ministre. « Applaudissements ». Je salue également le Président de l’Assemblée nationale, les ministres et tous mes collègues parlementaires.

La commission dont je suis membre a travaillé durant presque une semaine sur le règlement intérieur pour le débarrasser de certaines dispositions désuètes. Au cours des débats, il y a eu des échanges de points de vues intéressants où se sont confrontées parfois des convictions divergentes entre l’expert désigné à cet effet et certains commissaires. Tout compte fait, je demande que le texte final soit adopté. Applaudissements
M. DILEITA MOHAMED DILEITA, Premier Ministre

Monsieur le Président, je suis curieux de savoir en quoi consistent les divergences et désaccords que vient d’évoquer le dernier orateur.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale 
Soyez rassurés, tout s’est terminé par un consensus puisque la commission a adopté la proposition. Monsieur Elmi a parlé du règlement mais pas de la constitution. La parole est maintenant à Monsieur Kawalieh.
M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH
Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, Mesdames et Messieurs les Députés, j’ai pris la parole pour vous dire que la commission qui a travaillé sur l’élaboration d’un nouveau règlement de l’Assemblée nationale et sur la révision de la constitution a parfaitement accomplie la mission qui lui était dévolue. Que ses membres, et plus particulièrement son Président si dynamique, trouvent ici nos sincères pour la qualité du travail fourni. De cette manière une nouvelle ère commence pour les députés qui verront leur rôle s’affirmer en s’accroissant. Je demande donc à tous mes collègues de voter massivement cette proposition.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale 
Je pense que les membres du Gouvernement et l’ensemble des députés sont suffisamment informés à la suite de ce débat intéressant. Donc, je mets aux voix la proposition. 
Qui est POUR ? Qui est CONTRE ? Deux personnes. Qui s’abstient ? Personne. La proposition est adoptée par l’Assemblée nationale.

Je vous rappelle que je vais immédiatement envoyé cette proposition au Président de la République afin qu’il puisse nous saisir et permette ainsi de la ratifier dès lundi prochain si Dieu le veut.

Nous allons passer aux autres projets de loi. L’ordre du jour appelle le point suivant : projet de loi portant approbation des comptes administratifs de la Chambre de commerce pour l’exercice 2004. De ce fait, la parole est donnée au Rapporteur général par intérim de la commission des finances, Monsieur Omar Abdi Saïd,  pour qu’il nous livre son rapport. 

M. OMAR ABDI SAID, Rapporteur général de la Commission, des finances :
Donne lecture du Rapport n° 20 de la Commission des finances, joint en annexe des présents PV. A la fin de la lecture de ce rapport, le Président de l’Assemblée nationale lui demande d’enchaîner avec le rapport du projet suivant relatif aux comptes financiers des Magasins généraux. Ce qu’il fait (voir rapport n°20 de la commission des finances, joint en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale 

Avant de passer la parole aux députés, j’aimerai inviter le Ministre du Commerce à commenter son projet de loi, surtout en ce qui concerne les centimes additionnels qui ont occasionné des reliquats. En effet chaque année, les comptes de la Chambre du commerce nous apportent des soucis … 
Interruption du Premier Ministre qui ne veut pas que le Ministre du Commerce soit obligé d’intervenir deux fois à la tribune, une fois pour faire des commentaires et une autre fois pour répondre aux questions des Députés et le Président de l’Assemblée nationale accepte.
La parole est maintenant à Monsieur Ahmed Djama.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

La Chambre de Commerce est le premier et le seul établissement qui a arrêté ses comptes conformément au temps imparti pour les faire. Par conséquent, il est le seul établissement à jour par rapport à ses semblables. Mais il y a lieu de préciser que la Chambre de Commerce n’a pas établi un rapport de ses activités.

En ce qui concerne, les Magasins généraux, dès lors que ceux-ci exercent des activités lucratives, il se trouve qu’ils soient la vache laitière de la Chambre de Commerce en finançant les déficits de cette dernière.

Les problèmes majeurs pour les Magasins généraux lui viennent du Dry Port qui lui fait une âpre concurrence, lequel dépend de la bonne volonté de l’Autorité du Port. Pour une prévision de l’année 2004 de 6000 conteneurs, les Magasins généraux n’ont eu à traiter que 340 conteneurs. De ce fait, les Magasins généraux sont en péril et risquent à tout moment l’asphyxie si le Dry Port continue à agir de la sorte et à ce rythme en le concurrençant. Les Magasins généraux ne pourront plus subventionner la Chambre de Commerce. Dès lors que la parole m’a été donnée, je profite de cette occasion pour rappeler ce j’ai déjà signalé lors des travaux de la Commission que les établissements publics envoient leurs comptes financiers très en retard par rapport au calendrier prévu, parfois trois ans plus tard, à l’Assemblée nationale. A ce sujet, j’ai informé le Ministre des Finances qui était présent ainsi que le Ministre des Affaires présidentielles. Je réitère encore une fois la même demande auprès du Premier Ministre ici présent, pour que les comptes qui sont en retard soient traités et transmis à l’Assemblée nationale le plus tôt possible. Je vous remercie de votre attention.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

La parole est maintenant à M. IBRAHIM IDRISS

M. IBRAHIM IDRISS DJIBRIL
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, Messieurs les Ministres, Chers Collègues,

Je serais bref pour éclaircir certains points. En effet, lors de la présentation des comptes financiers, en plus des rapports d’activités que le précédent orateur a évoqué, on devrait avoir également les procès-verbaux des Conseils d’administrations, ainsi que les rapports d’audit de chaque établissements pour que nous puissions avoir la transparence dans le dossier. 
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
Monsieur Ibrahim, vous venez d’évoquer une question pertinente. Vous avez tout à fait raison de rappeler ces aspects souvent négligés par les établissements publics lorsqu’ils nous envoient pour approuver leurs comptes. La parole est maintenant à Monsieur ABDI IBRAHIM MOHAMED, dit Gabriel.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED
J’ai le regret de vous rappeler que, depuis un certain temps, certains établissements omettent sciemment de nous transmettre les rapports des commissaires aux comptes. Ce ne sont pas uniquement les Magasins généraux, mais je vois aussi d’autres établissements qui se trouvent dans ce même cas.
Pourquoi cette anomalie ? Personnellement, je n’ai pas trouvé la solution. C’est une question que je pose au Rapporteur. Peut-être, est-ce un oubli ? Difficile d’accepter parce qu’à chaque fois nous leur rappelons. Mais pourquoi persistent-ils dans cette défaillance ? Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Avant de passer la parole au Ministre, je vous signale ou plutôt je vous rappelle, Monsieur le Premier Ministre, que le projet de loi portant modification de la loi n ° 174 n’a pas encore été déposé au bureau de l’Assemblée nationale alors que c’est une procédure d’urgence. Nous l’avons programmé pour demain. Normalement, nous devrions avoir les documents nécessaires. Ceci dit, la parole est au Ministre du Commerce.

M. RIFKI ABDOULKADER  
BAMAKRAMA, Ministre du Commerce

Merci, Monsieur le Président

Concernant le bilan 2004 de la Chambre de Commerce, vous avez, Messieurs les Députés, les centimes additionnels.  Je préciserai à ce propos, que le recouvrement des recettes des centimes additionnels a été meilleur depuis deux ans. En effet, le Gouvernement, et surtout le Ministère du commerce, ne voulant pas à chaque fois répondre aux appels pressants de fonds émanant de la Chambre de commerce, ont mis au point ensemble une stratégie efficace de sorte que les centimes en question soient correctement collectés en sa faveur. Mais il me semble que la Chambre de commerce doit fonctionner d’une manière autonome à partir de ses propres recettes, sans compter principalement sur les centimes additionnels.

Certes, il y a des petits ajustements qui restent à faire, notamment sur la manière de coordonner tout ceci avec le Ministère des finances pour un rendement optimum. Il appartient donc au Ministre des finances de voir avec le Président de l’Assemblée nationale la voie à suivre pour améliorer ces recettes. Mais, d’ores et déjà, vous pouvez vérifier que sur les comptes définitifs 2003 les centimes additionnels ont été mieux recouverts et ce depuis ces deux dernières années. Dans cet esprit, j’ai donné des instructions à la Chambre de commerce de travailler beaucoup plus dorénavant sur les recettes, sur les activités et les services qu’elle offre en les améliorant et adaptant aux besoins et exigences de ses utilisateurs potentiels. Ces services sont qui existent déjà ou ceux qu’elle doit créer en fonction des demandes afin de renforcer ses capacités en recettes.

Concernant la séparation  des Magasins généraux et la Chambre de commerce, je m’excuse mais on n’a pas vu un gouvernement qui gère des magasins généraux. Il appartient à la Chambre de commerce de s’occuper de cet aspect. S’il y a un problème de comptabilité, le Ministère des finances doit s’en occuper pour trouver les solutions nécessaires pour que les opérations faites soient conformes aux règles applicables la comptabilité publique. Comme il a été répété à cette tribune sous forme de reproche, je préciserai que les Magasins généraux ne sont pas la « vache laitière » de la Chambre de commerce. 

Pour l’histoire du Dry Port : comme son nom l’indique la Chambre de commerce regroupe des commerçants privés, possédant une certaine déontologie des pratiques commerciales et qui doivent par conséquent s’apprêter à la concurrence. Personnellement, je ne vois pas de concurrence entre le Dry Port et les Magasins généraux. Je pencherai plutôt pour que ces derniers se placent maintenant dans le nouveau contexte du Port de Doraleh et trouver une autre vision pour une évolution future. Il a été demandé au Gouvernement de dégager 50 000 m² pour les Magasins généraux. Le Chef de l’Etat a donné son accord de principe mais il a demandé qu’on lui fournisse une étude détaillée sur l’utilisation de cette superficie. N’oubliez pas, nous sommes dans un régime commercial et le Port de Doraleh doit avant tout ramener de l’argent. Il faudra à tout prix éviter d’immobiliser  un tel terrain. 

Mais dès que la Chambre de commerce terminera cette étude, cela débouchera certainement sur l’octroi de ce terrain aux Magasins généraux par le port de Doraleh. Ce sera pour ceux-ci une occasion de renforcer leurs potentialités.

A propos des documents qu’on doit transmettre à l’Assemblée nationale, le Gouvernement tient particulièrement à ce que ceux-ci soient complets chaque fois que des comptes sont examinés par les députés. Pour votre information, j’aimerai quand même préciser que ces projets n’ont aucune chance de passer au Conseil des Ministres s’ils sont amputés d’une partie des documents qui doivent les accompagner. J’ai bien noté aussi que les honorables Députés voulaient des rapports d’activités, ils ont parfaitement raison. Cette fois-ci il n’y a pas de rapport d’activités parce que la Chambre de commerce est dirigée actuellement par une nouvelle équipe en place que depuis deux ans et demi. Et vous conviendrez avec moi qu’il lui faut un peu de temps pour que ses méthodes de travail administratives soient conformes aux règles en vigueur. Mais ce sera fait pour la prochaine fois, je vous le concède. 

S’agissant de l’audit, je pense qu’il y était puisque les comptes d’exploitation ont été envoyés avec le projet de loi.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je pense que l’Assemblée est suffisamment informée puisque je ne vois personne demander la parole. Par conséquent, je mets aux voix ces deux  projets de loi, à savoir les comptes définitifs de la Chambre de commerce et ceux des Magasins généraux.
Qui est pour ?

Qui est contre ? Personne. 

Qui s’abstient ? Personne.

Les deux projets sont adoptés.

Nous allons passer maintenant au projet suivant, à savoir le projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Caisse nationale des retraites. La parole est au Rapporteur général de la Commission de finances par intérim, Monsieur Omar Abdi Saïd.

M. OMAR ABDI SAID, Rapporteur général par intérim de la Commission des finances

Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, Mesdames et Messieurs les ministres, Chers collègues, avant de commencer le rapport proprement dit, j’aimerai vous préciser que, tout en reprenant à notre compte les remarques faites par les commissaires qui ont examiné ce projet, nous avons jugé utile, afin d’étudier et prendre des décisions en connaissance de cause, pour faciliter le bon déroulement des travaux au lieu de les faire traîner, de réitérer la demande formulée ici à plusieurs reprise sous forme de recommandation en exigeant du Gouvernement qu’il nous fournisse dorénavant les rapports des commissaires aux comptes pour les projets de loi déposés. Pour répondre au ministre qui m’a précédé, les documents qui accompagnent les projets au moment de leurs examens en Conseil des Ministres restent au Secrétariat général du Gouvernement et ne sont pas transmis à l’Assemblée nationale. Sans ces documents indispensables à la compréhension et à l’appréciation, nous ne pouvons pas examiner ces comptes. On ne peut pas deviner. Mais avec le rapport du commissaire aux comptes, on peut faire des rapprochements et des appréciations en travaillant dans l’harmonie. Tout compte fait, je suis très confiant dans l’avenir quant à la transmission de ces documents.

Pour ce qui est de la CNR, celle-ci connaît, comme c’est le cas depuis un certain temps, un déficit dû   …………………..  Il lit le rapport n°18 (voir en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Rapporteur général, pourriez-vous dire à quelle Caisse cotisent les Députés ? Cela n’a pas été évoqué dans votre rapport.

M. OMAR ABDI SAID, Rapporteur général par intérim de la Commission des finances

Monsieur le Président, en effet, les comptes de la CNR font apparaître un défit de 605 000 FD au titre des arriérés de cotisations parlementaires et gouvernementales. Ce montant n’a pas été reporté parce qu’il a été jugé insignifiant par rapport à ceux que doivent certains établissements publics qui reçoivent pourtant des subventions entièrement versées de l’Etat.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci Monsieur le Rapporteur général. La parole est maintenant à Monsieur Ahmed Djama.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Rapporteur de la commission des lois

Je ne ferai pas un commentaire du Rapport, mais j’ai demandé la parole uniquement pour signaler, que la clôture des comptes pour l’exercice 2003/2004 de la CNR sur laquelle nous nous penchons aujourd’hui est atypique parce que c’est une gestion antérieure à la prise de fonction de l’actuel Ministre de l’Emploi ainsi que de la nouvelle Direction. Certainement, l’absence des rapports d’activités et des autres documents qui devraient accompagner ces comptes peut s’expliquer de cette manière. Et lors des travaux de la Commission des finances, nous avions été indulgents à cause de ces circonstances atténuantes compréhensibles en examinant avec « souplesse » ce projet en nous contentant des documents que nous avions sous les yeux. Mais le Ministre de l’Emploi a pris en considération toutes les remarques qui ont été formulées par les commissaires.

Par ailleurs, nous lui avions demandé de nous fournir un rapport de l’Inspection des finances qui a été établi en 2005, sur les raisons de la mise à l’écart de l’ancien directeur de cet établissement et des mesures engagées contre lui (était-ce pour mauvaise gestion ou détournement de fonds ?). Là aussi, nous n’avions pas pu obtenir le rapport désiré.

Pour ce qui concerne les deux points qui ont été soulevés par mon collègue Omar, les créances de la CNR et de l’OPS se trouvent être les lots quotidiens de tous les établissements publics sans exceptions. Ceux-ci paient les factures des fournisseurs de la place sans se soucier des sommes dues à la CNR et de l’OPS. De notre côté, nous les parlementaires, nous estimons que les créances de ces deux établissements doivent primer sur toutes autres dépenses, d’autant plus que l’OPS n’est pas en mesure de prendre en charge les dépenses afférentes aux soins des personnels des administrations qui rechignent à régler leurs dettes et que la CNR fait face à de  sérieuses difficultés de gestion.

En dernier lieu, je réitère notre souhait d’être informé sur les raisons du départ de l’ancien directeur de la CNR lors de la prochaine présentation des comptes de cet établissement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh, à vous la parole.

M. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH
Monsieur le Président, je voudrai d’abord avoir un complément d’informations de la part du Ministre de l’Emploi. En effet, je pense que lors des travaux de la Commission des finances élargie, nous nous sommes entendus avec le ministre pour qu’il nous fournisse les montants des divers déficits des différentes caisses. A ce propos, j’aimerai savoir les mesures qui ont été prises. Par ailleurs, lors de notre dernière réunion, j’ai le souvenir qu’on avait évoqué la somme de 10 millions de $ que la Banque mondiale mettrait à notre disposition à condition que les trois caisses subissent des réformes, à savoir la CNR, l’OPS et la Caisse militaire des retraites. J’aimerai aussi savoir si ces réformes ont abouti et leur état d’avancement. Je vous remercie. « Applaudissements »

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de 

L’Assemblée nationale

Monsieur Dini, vous avez la parole.

M. DINI ABDALLAH BILILIS
Merci, Monsieur le Président.

Je rejoins la question posée par Youssouf Moussa Dawaleh mais je voudrai donner mon opinion. Je crois que le problème de gestion dans les établissements publics doit se poser d’une manière générale. Parce que tout à l’heure on a adopté un projet et le ministre nous répondait en disant que la nouvelle équipe a mis deux ans et demi pour s’installer, c'est-à-dire pour répondre à la question de mon ami « Gabriel » qui lui demandait de fournir le rapport d’activités et les procès-verbaux.

Maintenant tout le monde sait que les établissements publics dits autonomes semblent échapper au contrôle  du gouvernement, un peu comme s’ils étaient des élections libres. Je le disais hier au gouvernement et aujourd’hui au Parlement. Tout à l’heure, M. Ahmed Djama disait qu’il y avait des irrégularités dans la mesure où des députés ont perçus des avances sur leurs retraites et d’autres à ce qu’il parait, ont déjà perçu leurs retraites pour l’année en cours alors que la CNR est déficitaire. Je pense que cette situation ne peut plus durer et qu’il faudra se pencher sur ce problème une bonne fois pour toute. Ce n’est pas le Ministère des finances qui doit les prendre en charge, mais c’est à eux d’assurer leur autonomie étant donné que le Gouvernement a d’autres priorités comme l’Education nationale, la Santé, l’Energie…etc. Autre chose, vous avez mis en place une commission d’enquête à l’égard de la Société Djib Télécom. On sait aujourd’hui les résultats : l’actuel ministre essaye de sauver la situation. Je crois qu’il y a un réel danger si la situation demeure inchangée. Ma question au ministre de tutelle est de savoir quelles sont les mesures prises pour assainir la gestion de ces établissements publics autonomes ?  Les comptes financiers présentés sont dans leur ensemble déficitaires ; L’Etat n’a pas de moyens pour débloquer cette situation vu que les avancements des salaires sont gelés. Je pense que la vérité  ne doit pas être pervertie  dans une démocratie comme la nôtre. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :

Merci. La parole est à M. Ali Moussa Hamadou à qui je rappelle que la ponctualité est de rigueur à l’Assemblée nationale.

M. ALI MOUSSA HAMADOU :

Merci, Monsieur le Président

Je viens exceptionnellement en retard à cause des circonstances que vous savez, le déplacement est difficile surtout si vous habitez du côté de Balbala. Je suis venu à la tribune pour attirer l’attention du gouvernement sur la situation alarmante de la CNR. Elle est confrontée à plusieurs problèmes. Les impayés accumulés au nom de l’ONED, du CERD et de l’ONTC. Ces établissements publics qui ne s’acquittent pas de leurs cotisations ne font que creuser davantage le déficit de la CNR. Il est impératif que le gouvernement trouve un moyen de redresser la situation de cette caisse, laquelle nous concerne  en premier lieu en tant que futurs retraités. Il faudrait contraindre ces établissements à s’acquitter de leur cotisations et ce, dans les plus brefs délais. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :
Merci, Monsieur Ali Moussa. D’autres députés voudraient-ils intervenir ? Non. Monsieur le Ministre vous avez la parole.

M. HOUMED MOHAMED DINI, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité

Merci, Monsieur le Président.

Mes Chers Collègues, Mesdames et Messieurs les députés,

Comme l’a souligné le député  Eric dans son rapport, la situation de la CNR est préoccupante. Comme vous le savez, nous sommes tous concernés par la survie de cette caisse, vous comme nous. 
Le problème est relatif au non paiement des cotisations des établissements parapublics ou publics. Cela est un grand handicap pour verser les retraites des pensionnaires. Concernant les rapports des commissaires au compte, c’est un ancien texte datant de 2003 qui nous est présenté ce matin. Le rapport n’était pas joint dans ces documents. Lors de la réunion de la Commission des lois, j’avais pris acte de cette absence du rapport et j’avais fait part de mon inquiétude à ce propos. En effet, les rapports  du commissaire aux comptes doivent être joints aux comptes financiers pour expliquer aux députés, aux membres du gouvernement la situation exacte des établissements que ce soit la CNR ou l’OPS. Cela est un manquement de la part du commissaire aux comptes et j’en prends acte.  

Vous savez, messieurs les députés, la CNR ne dispose pas d’un fonds spécial contrairement aux autres établissements publics, à savoir l’OPS. Elle dispose d’un budget qui lui sert à payer ses fonctionnaires et ses agents, mais n’a pas une autonomie de budget pour verser les retraites des pensionnaires. Ce sont des cotisations qui nous parviennent du trésor. Concernant la transparence de la gestion sur laquelle certains députés m’ont interpellé, vous savez que l’inspection des finances a effectué un contrôle en 2005, du début de mois de mars jusqu’au mois de juin, je pense. Lors de ce contrôle l’inspection a constaté un dysfonctionnement interne de la Caisse. A la suite de ce contrôle, un rapport a été établi et ce dernier qui m’a été transmis par le Ministre des finances ne sera  pas divulgué car il y a une affaire en instance au tribunal pour trancher ce litige. A cet égard, je fais confiance à la justice qui se prononcera sur les éventuels déficits ou détournements.

Pour redresser la situation interne de la CNR, le gouvernement a pris des mesures appropriées pour que cette Caisse ne s’enfonce pas dans la banqueroute et que les pensionnaires soient payés à temps. Le gouvernement a opté pour une prochaine fusion des deux Caisses : l’OPS et la CNR en vue d’améliorer la situation. Pour cela, l’Etat doit payer ses cotisations pour un meilleur fonctionnement de la CNR…

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :

Et pour les 10 Millions, Monsieur le Ministre ?

M. HOUMED MOHAMED DINI, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité

Oui, il y a une question sur la réserve. Elle est prélevée à un moment difficile mais elle existe dans la banque. On m’a dit qu’elle avait été prélevée par l’ancien directeur, je ne peux pas vous en dire plus puisqu’il y a une enquête en cours et que la directrice va s’en charger pour éclaircir la situation. Nous avons également demandé à la banque d’établir les relevés exacts des prélèvements de cette réserve. Récemment, nous avons demandé au Ministre des finances de nous payer les cotisations des actifs et suite à des difficultés de trésorerie, nous avons prélevé 50 millions de francs de la réserve. En contrepartie, le Ministre ainsi que le trésorier s’engagent à rembourser cet emprunt au fur et à mesure jusqu’au 31 mars. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale : 

Merci, Monsieur le Ministre. Qui souhaite intervenir encore ? Voulez-vous intervenir M. MOUSSA ? Je considère que l’Assemblée est suffisamment informée de la situation de la Caisse. Il faut savoir qu’il y a de moins en moins de cotisants rendant la situation très délicate. Dans  presque tous les pays du monde, les caisses de retraite sont déficitaires mais il faut que le gouvernement prenne des mesures dès maintenant pour trouver une solution à ce problème. Je crois que dans les années à venir, si la situation ne change pas, la caisse ne sera pas en mesure de payer tous ses pensionnaires. Ceci dit, je mets aux voix ce projet :
Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons donc au dernier projet de la journée, il s’agit du projet de loi portant approbation du compte financier du CERD pour l’exercice 2003. J’appelle le rapporteur par intérim de la Commission des Finances, M. OMAR ABDI SAID.

M. OMAR ABDI SAID ; Rapporteur général par intérim de la Commission des finances

Donne lecture du rapport (voir en annexe). Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :

Messieurs les députés avez-vous des questions à poser ? Monsieur Ahmed Djama voulez-vous ajouter quelque chose ? Oui, Monsieur Moumin Bahdon, vous souhaitez intervenir ? Non. Monsieur Abdallah ? Vous êtes donc suffisamment informés sur la question à ce que je vois. Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est donc adopté.

Monsieur le Premier Ministre, nous avons programmé pour demain le projet de modification de la loi n° 174. Etant donné qu’elle doit être examinée en procédure d’urgence selon les informations que j’ai reçu, j’aurai aimé débattre de ce sujet demain mais nous n’avons pas encore reçu le texte jusqu’à présent. Il n’aura pas de séance pour demain mais par contre pour lundi, nous allons entamer la ratification de la proposition de révision de la constitution si entre temps nous recevons la lettre du Président de la République. Les députés seront en tenue de ville et à l’heure, s’il vous plait, c'est-à-dire à 9 heures au plus tard et à la majorité des 2/3, soit la présence de 43 députés, à défaut la proposition ne sera pas ratifiée.

Etant donné que nous avons épuisés les projets qui étaient à l’ordre du jour, je lève la séance.

La séance est levée à 12 h 30 mn .

B - Séance du lundi 23 janvier 2006 

Ordre du jour de la séance :

· Ratification de la proposition de loi portant révision de la Constitution ;

· Projet de loi portant modification de la loi n°174/AN/02/4ème L sur la Décentralisation et Statut des Régions.
Etaient présents à cette séance :

MM. ABCHIR HASSAN ATTEYEH

        ABDALLAH DABALEH DERKALEH

        ABDI IBRAHIM MOHAMED

        ABDI KHAIREH BOUH

        ABDILLAHI BILAL KIDAR

        ABDILLAHI EGUEH OFLEH

        ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

        ABDO HASSAN MOHAMED

        ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

        AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

        AHMED BOULALEH BARREH

        AHMED DJAMA GUEDI

        AHMED MOHAMED HASSAN

Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH

MM.  ALI ABDI FARAH

        ALI DINI ABDOULKADER

        ALI MOHAMED DAOUD

        ALI MOUSSA HAMADOU

        ANTOIN MICHEL BARTHELEMY

        DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA

        DINI ABDALLAH BILLILIS

        DJAMA AOULED CHIRDON

        ELMI AFASSE DIRIEH

        ELMI OBSIEH WAÏS

        FAHMI AHMED AL-HAG

Mmes HASNA HASSAN ALI

        HASNA MOHAMED DATO

MM. HASSAN FARAH MIGUIL

        HASSAN ISMAËL OUBECHE

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF

MM. HELAF ALOÏTA DOUROUY

        HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

        IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

        IBRAHIM IDRISS DJIBRIL

        IDRISS ARNAOUD ALI

Mme ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

Mlle KADIDJA MOHAMED ALI

Mme MARIAM IBRAHIM FARAH

MM.  MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

        MOHAMED AHMED YOUSSOUF 

        MOHAMED ALI MOHAMED

        MOHAMED BARKAT ABDILLAHI

        MOHAMED BARKAD SIRADJ

        MOHAMED DINI FARAH

        MOHAMED KAMIL MOHAMED

        MOUMIN BAHDON FARAH

       MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD

        OMAR ABDI SAÏD

        OMAR ADEN SAÏD

        OMAR ALI WAÏS

        OUGOUREH KIFLEH AHMED

        SOULEIMAN MIYIR ALI

        YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

        YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH

        YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI

Etaient absents :

MM.
ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD


ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH


ALI IBRAHIM ALI


MOHAMED DILEÏTA MOHAMED


OTBAN GOÏTA MOUSSA

SAÏD IBRAHIM BADOUL

ADEN ROBLEH AWALEH, excusé


MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, excusé

La séance est ouverte à 10h25.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Chers collègues, nous allons reprendre la séance. 54 députés sont présents et 2 députés ont déposé des procurations, il s’agit de Monsieur Aden Robleh Awaleh qui donne procuration à Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah et Monsieur Mohamed Abdoulkader donnant procuration à M. Ali Dini. De ce fait, Messieurs Kaourah et Ali Dini voteront deux fois. 

Monsieur le Premier Ministre, ce matin, nous allons ratifier la loi portant révision de la Constitution que nous avions adoptée samedi dernier à l’unanimité des députés présents. 

Le Président de la République a demandé à l’Assemblée nationale, en application de l’article 87 de la Constitution, de ratifier cette loi à la majorité de deux tiers des députés. Il s’agit d’un vote particulièrement solennel.

En effet, il s’agit de la première fois qu’une telle procédure concernant la loi fondamentale de notre République est engagée devant l’Assemblée nationale. C’est ce caractère exceptionnel et inédit auparavant qui confère cette solennité à cette démarche.

Pour marquer cette formalité particulière, je vais appeler les noms des parlementaires par ordre alphabétique après un tirage au sort qui nous indiquera le premier à voter. 

J’inviterai les députés à venir à la tribune pour donner le sens de leur vote : dire OUI ou NON pour la ratification ou s’abstenir. 

Ainsi, il s’agit d’un vote public et solennel. Chaque voix sera consignée par le Secrétaire du Bureau et sera publiée dans un procès verbal. 

Il faut que la loi soit ratifiée par 43 députés au moins. Si ces 43 députés se prononcent en faveur de cette loi, elle sera ratifiée, sinon la ratification n’aura pas lieu. Sachez qu’une loi de révision de la Constitution peut être présentée par le Président de la République par référendum ou par voie parlementaire. Le Président a choisi qu’elle soit faite par la voie parlementaire. Vous remplacez aujourd’hui la voie référendaire, c’est à dire le peuple. 

Donc, il faut que cela soit solennel et qu’elle soit ratifiée parce qu’une loi de révision de la Constitution est d’abord votée par l’Assemblée. 

Ceci dit, je dois procéder au tirage au sort. Je vous signale que le Président de l’Assemblée nationale votera le dernier. 

Nous allons commencer le vote, il faudra dire : vos noms, « je suis POUR la ratification » ou « je « suis CONTRE la ratification », ou bien  « ABSTENTION ». La caméra doit suivre chaque député qui vote.

Le premier nom est Monsieur Abchir Hassan Atteyeh.

M. ABCHIR HASSAN ATTEYEH, Membre de l’Assemblée nationale :
Monsieur le Premier ministre, messieurs et mesdames les ministres, chers collègues, je dis bien : OUI pour la ratification. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

J’appelle Monsieur Abdallah Dabaleh Derkala !

M. ABDALLAH DABALEH DERKALEH, Membre de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier ministre, messieurs les ministres, mesdames les ministres, mes chers collègues, je m’appelle ABDALLAH DABALEH DERKALA. Je suis POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

J’appelle Monsieur Abdi Ibrahim Mohamed dit GABRIEL !

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membre de l’Assemblée nationale
Dieu merci. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
J’appelle Monsieur Abdi Khaireh Bouh !

M. ABDI KHAIREH BOUH, Membre de l’Assemblée nationale
Je vote : OUI, POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
J’appelle à présent Monsieur Abdillahi Bilal Kidar !

M. ABDILLAHI BILAL KIDAR, Membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM. 

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la révision de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Abdillahi Igueh Ofleh !

M. ABDILLAHI IGUEH OFLEH, Membre de l’Assemblée nationale, Secrétaire du Bureau
BISMILLAHI RAHMANI RAHIM,

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION pour être en service de ceux que nous représentons.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Abdi Mohamoud Ibrahim !

M. ABDI MOHAMOUD IBRAHIM, Membre de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues, 

Abdi Mohamoud Ibrahim, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la révision constitutionnelle. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Abdo Hassan Mohamed !

M. ABDO HASSAN MOHAMED, Membre de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier ministre, Monsieur le Président, 

Je vote : OUI pour la ratification de cette proposition de loi.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Abdoulwahab Barkat Gourad ! 

M. Abdoulwahab est absent. M. Abdourahman Djama Guelleh ! 

Il est absent également. M. Abdourahman Hassan Rayaleh !

M. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Président de la Commission Permanente
Je suis POUR LA RATIFICATION de la proposition de révision de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Pour simplifier les choses, il faut dire : OUI POUR LA RATIFICATION. Nous savons qu’il est question de la proposition de loi portant révision de la constitution qui a été déjà adoptée. A présent, j’appelle Monsieur Aden Robleh Awaleh !
M. IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH, Membre de l’Assemblée nationale

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION au nom de M. ADEN ROBLEH AWALEH qui m’a donné procuration.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ahmed Abdillahi Mouhoumed !

M. AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, membre de l’Assemblée nationale

BISMILLAHI RAHMI RAHIIM

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ahmed Boulaleh Barreh !

M. AHMED BOULALEH BARREH, membre de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président de m’avoir appelé. Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Mes Chers Collègues ;

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi sur la révision de la constitution.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ahmed Djama Guedi !

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

BISMILLAHI RAHMANI RAHIIM.

AHMED DJAMA GUEDI, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi portant révision de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ahmed Mohamed Hassan !
M. AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème vice-Président de l’Assemblée

Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Chers Collègues ; Je m’appelle AHMED MOHAMED HASSAN. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Madame AICHA MOHAMED ROBLEH !

Mme AICHA MOHAMED ROBLEH, Ministre déléguée auprès du Premier Ministre, chargée de la promotion de la femme, du bien-être familial et des affaires sociales
Je m’appelle AICHA MOHAMED ROBLEH. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Abdi Farah !

M. ALI ABDI FARAH, Ministre de la Communication et de la Culture, chargé des postes et des télécommunications, porte parole du Gouvernement
Je m’appelle ALI ABDI FARAH. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur ALI DINI ABDOULKADER !

M. ALI DINI ABDOULKADER, 1er vice-Président 
Je suis POUR LA RATIFICATION de la loi portant révision de la constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Ibrahim Ali. Monsieur Ali Ibrahim est absent, j’appelle alors Monsieur Ali Mohamed Daoud !

M. ALI MOHAMED DAOUD, Président du Parti FRUD ; membre de l’Assemblée nationale
ASSALLAMOU ALAYKOUM. Avant de voter, je voudrais demander au Président comment appelle-t-on ce vote ? Ce n’est ni un vote à main levée, ni un vote secret …

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Il s’agit d’un vote public.

M. ALI MOHAMED DAOUD, membre de l’Assemblée nationale

Je suis POUR LA RATIFICATION de la loi.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

C’est un vote public auquel nous donnons un caractère solennel. Monsieur Ali Moussa Hamadou !

M. ALI MOUSSA HAMADOU, membre de l’Assemblée nationale 

Monsieur le Premier Ministre, Messieurs les Ministres, Mes chers collègues,

Je vote : POUR la révision de la Constitution et non pas la Ratification de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Vous n’avez pas bien saisi mes explications de tout à l’heure. La loi portant révision de la constitution a été déjà adoptée par l’Assemblée le samedi dernier. Aujourd’hui, on nous demande seulement de la ratifier parce qu’au lieu de présenter cette révision au référendum, le Président de la République a choisi la voie parlementaire. 

M. ALI MOUSSA HAMADOU, membre de l’Assemblée nationale

Je reviens sur mes propos. J’étais absent samedi lorsque la loi a été adoptée. Donc, je m’excuse. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur ALI MOUSSA a-t-il dit qu’il est POUR LA RATIFICATION ou non ?

M. ALI MOUSSA HAMADOU, membre de l’Assemblée nationale
Je dis : OUI ! Je suis solennellement POUR LA RATICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Antoine Michel Barthélemy, c’est votre tour.

M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM

Antoine Michel Barthélemy, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre, DILEITA MOHAMED DILEITA !

Vifs applaudissements.
M. DILEITA MOHAMED DILEITA, Premier Ministre
Merci, Monsieur le Président. Mesdames et Messieurs les Ministres, chers collègues. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi portant révision de la constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Dini Abdallah Bililis !

M. DINI ABDALLAH BILILIS, membre de l’Assemblée nationale
Je m’appelle DINI ABDALLAH BILILIS et je me prononce : OUI POUR LA RATIFICATION de la présente loi.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Djama Aouled Chirdon !

M. DJAMA AOULED CHIRDON, membre de l’Assemblée nationale 
ASSALAMOU ALAYKOUM

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Chers Collègues,

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA LOI.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Elmi Afassé Dirieh !

M. ELMI AFFASSE DIRIEH, membre de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, honorables députés,

Je m’appelle ELMI AFASSE DIRIEH. Je vote : OUI POUR la révision de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur ELMI. Je vous rappelle qu’il s’agit tout simplement d’une ratification. Il faut vous prononcer : je vote POUR ou CONTRE LA RATIFICATION, s’il vous plait. Bien. Monsieur Elmi Obsieh Wais !

M. ELMI OBSIEH WAIS, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des relations avec le Parlement
Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Fahmi Ahmed AL HAG !

M. FAHMI AHMED AL HAG, membre de l’Assemblée nationale
Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Madame Hasna Hassan Ali !

Mme HASNA HASSAN ALI, membre de l’Assemblée nationale

Je m’appelle HASNA HASSA ALI. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Madame Hasna Mohamed Dato !

Mme HASNA MOHAMED DATO, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM

Je m’appelle HASNA MOHAMED DATO. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Hassan Farah Miguil !

M. HASSAN FARAH MIGUIL, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Hassan Ismaël Oubèche !

M. HASSAN ISMAEL OUBECHE, membre de l’Assemblée nationale
BISMILLAHI RAHMANI RAHIIM

Je m’appelle HASSAN ISMAEL OUBECHE. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION DE LA CONSTITUTION.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Madame Hawa Ahmed Youssouf !

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF, Ministre déléguée auprès du Ministre des Affaires Etrangères, chargée de la Coopération Internationale
BISMILLAHI RAHMANI RAHIIM

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mes chers collègues du Gouvernement et du Parlement,

Vue l’importance de cette loi portant révision de la Constitution et vu le moment historique que nous vivons aujourd’hui, vous me comprendrez ce sont également les femmes qui révisent à vos côtés la Constitution pour la première fois. Applaudissements

Je déclare HAWA AHMED YOUSSOUF, Ministre de la Coopération Internationale et Parlementaire, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la constitution djiboutienne. Applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Helaf Aloita Dourouy !

M. HELAF ALOITA DOUROUY, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM WA RAHMATOU ALLAH

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Houssein Omar Kawalieh !

HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, membre de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, Mesdames et Messieurs les députés, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution et exhorte les députés de la ratifier massivement OUI.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah ! Cette fois-ci, c’est pour vous-même que vous allez voter.

M. IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH, membre de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président.

Je m’appelle honorable député IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH, élu de la circonscription de Dikhil. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi révisant la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Idriss Ibrahim Djibril !

M.IDRISS IBRAHIM DJIBRIL, membre de l’Assemblée nationale
Je m’appelle IDRISS IBRAHIM DJIBRIL. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la présente loi portant révision de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Madame Ismahan Abdi Douksieh !

Mme ISMAHAN ABDI DOUKSIEH, membre de l’Assemblée nationale
ISMAHAN ABDI DOUKSIEH, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Mademoiselle Kadidja Mohamed Ali !

MLLE KADIDJA MOHAMED ALI, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Madame Mariam Ibrahim Farah !

Mme MARIAM IBRAHIM FARAH, Secrétaire Questeur

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Chers Collègues,

Je vote POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Abdoulkader Mohamed !
M. ALI DINI ABDOULKADER, 1er vice-Président
Je reviens en tant que mandataire de M. MOHAMED ABDOULKADER, Président du groupe FRUD actuellement absent du territoire et qui vote POUR LA RATIFICATION de la loi portant révision de la Constitution. Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Adoyta Youssouf !

M. MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF, membre de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président, Monsieur le Premier, Mesdames et Messieurs les Ministres, Chers Collègues, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi de révision constitutionnelle.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Ahmed Youssouf !

M. MOHAMED AHMED YOUSSOUF, membre de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre,

Je m’appelle MOHAMED AHMED YOUSSOUF, élu du District d’Obock. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Ali Mohamed !

M. MOHAMED ALI MOHAMED, Ministre de l’Energie et des Ressources Naturelles
Merci, Monsieur le Président. Je vote : POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Barkat Abdillahi !

M. MOHAMED BARKAT ABDILLAHI, Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, chargé des Droits de l’Homme
Monsieur le Président, merci. En ma qualité de membre de l’Assemblée nationale, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Barkat Siradj !

M. MOHAMED BARKAT SIRADJ, membre de l’Assemblée nationale

Député MOHAMED BARKAT SIRADJ, je suis POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Dileita Mohamed ! Il est absent. Donc, Monsieur Mohamed Dini Farah !

M. MOHAMED DINI FARAH ; membre de l’Assemblée, Président du groupe RPP

Merci, Monsieur le Président. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Kamil Mohamed !

M. MOHAMED KAMIL MOHAMED, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOU WA RAHMATOU ALLAH

Je m’appelle MOHAMED KAMIL MOHAMED. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Moumin Bahdon Farah !

M. MOUMIN BAHDON FARAH, Président du Parti PSD, membre de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre,

MOUMIN BAHDON FARAH, je me prononce en faveur du : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi révisant la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Moussa Baragoita Daoud !

M. MOUSSA BARAGOITA DAOUD, Président de la Commission des Affaires Etrangères
Merci, Monsieur le Président. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Omar Abdi Said !

M. OMAR ABDI SAID, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM WA RAHMATOU ALLAHI WA BARAKATUHU

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Omar Aden Said !

M. OMAR ADEN SAID, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM WA RAHMATOU ALLAHI WA BARAKATUHU

Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Omar Ali Wais !

M. OMAR ALI WAIS, membre de l’Assemblée nationale
ASSALAMOU ALAYKOUM WA RAHMATOU ALLAHI WA BARAKATUTU

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Mes Chers Collègues,

Je m’appelle OMAR ALI WAIS. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Otban Goïta Moussa ! Il est absent. Donc, Monsieur Ougoureh Kifleh Ahmed !

M. OUGOUREH KIFLEH AHMED, Ministre de la Défense Nationale

BISMILLAHI RAHMANI RAHIIM

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs les Députés,

Je m’appelle OUGOUREH KIFLEH AHMED, Ministre de la Défense nationale et Député à l’Assemblée nationale. Je suis également le signataire des accords de paix d’ABA’A du 26 décembre 1994. Applaudissements. Je vous rappelle que la révision de la Constitution figurait parmi les points essentiels discutés lors des pourparlers de cet accord de paix. C’est pour dire que je ne suis pas seulement POUR cette simple ratification qui nous est présentée aujourd’hui mais je suis POUR la révision de fond en comble de notre Constitution nationale. Pour conclure, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Said Ibrahim Badoul ! Il est malade. Monsieur Souleiman Miyir Ali !

M.SOULEIMAN MIYIR ALI, membre de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Président. 

Je m’appelle SOULEIMAN MIYIR ALI. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi de révision constitutionnelle adoptée par notre Parlement samedi dernier.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf Dideh Doualeh !

M. YOUSSOUF DIDEH DOUALEH, membre de l’Assemblée nationale
Je félicite le courage incomparable dont a fait preuve notre Président pour procéder à la révision de la Constitution. Je m’appelle YOUSSOUF DIDEH et je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Pas de discours, Monsieur le Député. Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh !

M. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, membre de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la loi.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf Moutouna Abakari !
M. YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI, membre de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président. Je vote : OUI POUR LA RATIFICATION de la Constitution.

M. ALI DINI ABDOULKADER, vice-Président de l’Assemblée nationale

Enfin, le dernier votant, Monsieur IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale !

Le Président quitte son fauteuil pour donner sa voix.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Mes chers collègues,

Je suis POUR LA RATIFICATION de la loi de révision constitutionnelle.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Parfait. Tous les membres présents ayant voté, je vous communique le résultat du vote. Sur 63 députés que nous sommes puisqu’il y a eu deux  décès, six (6) députés sont absents, donc, 57 députés votants se sont prononcés : OUI POUR LA RATIFICATION. Alors, la loi de révision constitutionnelle est ratifiée. Applaudissements 
Pour conclure, le Président de l’Assemblée prononce le discours qui suit :

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés et chers collègues,


En votant la proposition de loi de révision constitutionnelle à l’unanimité, puis en la ratifiant solennellement comme Monsieur le Président de la République nous avait invité à le faire, nous avons réuni les conditions nécessaires pour réformer notre organisation et nos méthodes de travail.


Nous nous consacrerons, bien sûr, à cette tâche samedi prochain Inch’ALLAH en votant notre nouveau règlement.


Nous connaissons tous maintenant les grandes lignes du dispositif de la réforme. Je me contente donc de les résumer :

1. Siéger plus longtemps, pour mieux étudier les textes et exercer efficacement notre fonction de contrôle de l’action gouvernementale.

2. Réserver la discussion et le vote de la loi à la séance publique, la commission permanente, vestige désuet de l’administration coloniale française étant pur ement et simplement supprimée.

3. Doter l’Assemblée de véritables commissions techniques disposant du temps, puisqu’elles pourront siéger toute l’année, et des moyens nécessaires à leur efficacité. En devenant commissions permanentes, les six actuelles commissions spécialisées changent de nature. Elles ne changent pas seulement de nom.

4. Tirer les conséquences du multipartisme intégral dans l’organisation interne, tant en ce qui concerne les désignations personnelles que l’organisation des discussions.

5. Améliorer le statut des députés, en particulier pour ce qui concerne le régime des immunités parlementaires.

6. Mettre le secrétariat général administratif en ordre de marche pour fournir aux députés un outil de travail efficace, marquant une rupture complète avec son insigne faiblesse actuelle.


Le rapporteur et le Président de la commission des lois détailleront à votre intention tous les aspects de la réforme du règlement intérieur.


Le rapport écrit qui vous a été distribué constitue un document de référence que vous pourrez conserver.


Avec le nouveau règlement, vous aurez entre les mains un texte clair, écrit dans une langue aussi éloignée que possible du jargon juridique. Même ceux d’entre nous que rien, dans leur formation et leur expérience, ne prédisposait à la lecture des textes juridiques pourront le lire sans difficulté.


C’est de notre pays que je voudrais d’abord vous parler aujourd’hui, avant de vous parler de vous, Messieurs les députés.


Grâce à la compréhension du Président de la République et à sa volonté de moderniser les institutions, mon initiative de modifier la Constitution a pu aboutir.


Pour que je prenne la responsabilité initiale d’une telle démarche, il fallait que j’aie de grandes ambitions pour l’Assemblée nationale.


Je peux résumer ces ambitions en disant que je veux que notre Assemblée nationale et chacun d’entre nous qui la composons, servions mieux notre pays et nos concitoyens, en ajoutant davantage de valeur à la loi, grâce à notre expérience et notre connaissance concrète des problèmes.


Le manque de maîtrise des techniques du travail législatif a empêché, dans le passé, nos idées de se concrétiser.


Apprenons ces techniques, pour mieux exercer l’initiative des lois que nous partageons avec le Président de la République et pour mieux contrôler le Gouvernement.


Mieux contrôler le Gouvernement ne signifie pas d’ailleurs à chercher systématiquement à le mettre en difficulté en l’empêchant d’agir. Cela veut dire émettre des propositions constructives pouvant être différentes de celles qu’ont élaborées les administrations et attirer l’attention du pouvoir exécutif sur les défauts de fonctionnement ou les erreurs de l’appareil d’Etat plus vite et plus fort que ne le feraient les administrations.


Notre pays est un petit pays, c’est un petit Etat souverain. Les ressources humaines et les moyens matériels sont donc plus faibles que dans la plupart des pays ayant un état de droit évolué, alors que les problèmes sont aussi grands, sinon plus. La législation est aussi difficile à élaborer à Djibouti qu’elle peut l’être dans un Etat moyen mais pour faire le travail de recherche, de rédaction des textes, de coordination, de concertation, il y a beaucoup moins de capacités à mobiliser, d’expériences à confronter, de temps à passer, d’argent à dépenser.


Je souhaite qu’en développant un savoir-faire, l’Assemblée puisse se joindre à l’effort commun de confection d’une législation sûre et de qualité, protectrice pour les citoyens et séduisante pour les investisseurs.


En ce qui me concerne, j’oeuvrerai sans relâche pour développer le travail en commun avec les services du Gouvernement, la Chambre des Comptes, l’Université, la Chambre de Commerce et, plus généralement, tous les organismes détenant à Djibouti une expertise et prêts à la partager.


J’ai parlé de travail.


Beaucoup de députés attendaient également du processus de modernisation de l’Assemblée une amélioration de leur situation matérielle et morale.


En ce domaine, j’ai beaucoup entrepris et obtenu des résultats importants, y compris en termes budgétaires, mais encore partiels.


Commençons par les frustrations, avec la situation pécuniaire inchangée et des avantages liés à la fonction qui le sont aussi. En ce domaine, les députés sont soumis au sort commun. A Djibouti, il n’y a que des priorités alors que les ressources sont réduites. Le pari que je fais, et que je mettrai toute mon autorité à gagner, est qu’il sera beaucoup plus facile d’améliorer le sort des députés sur des points importants qui leur tiennent à cœur dès lors qu’ils auront durablement démontré leur volonté de travailler plus et mieux.


Après avoir ainsi reconnu ce qui ne me satisfaisait pas, je veux souligner ce dont je suis heureux d’avoir entrepris pour les députés, dans le cadre de la réforme du règlement.


J’ai, en premier lieu, amélioré la portée des garanties que les députés tiennent de l’immunité parlementaire, codifiée dans l’article 51 de la Constitution, accédant ainsi au souhait de la totalité d’entre nous. Pour faire de bonnes lois, il faut avoir l’esprit libre et ne craindre aucune mesure de rétorsion. En améliorant l’efficacité des protections des députés, je considère avoir contribué à améliorer leur statut. Mes efforts ont d’ailleurs été relayés et amplifiés par la Commission des lois.


En second lieu, je me suis préoccupé des aides matérielles fournies aux députés pour l’exercice de leur mandat. La nouvelle organisation des services leur offrira une aide collective, au niveau de la préparation des discussions des textes en commission et de la rédaction des rapports, des aides individuelles, pour préparer interventions, amendements ou propositions de loi, et des aides politiques, par le canal des groupes.


Il y a quelques mois, j’avais l’espoir de prononcer ces paroles, sinon dans le nouveau bâtiment de l’Assemblée, du moins au Palais du peule où l’Assemblée devait être relogée. Or nous sommes encore là, dans ce bâtiment désolant qui est peut être le pire siège d’une Assemblée nationale. Applaudissements. Je pense que dès que le Ministère de la Justice aura rejoint ses locaux tout neufs, nous prendrons au Palais du peuple la place qui nous a été « soufflée ».

Nous pourrons alors attendre dans la dignité et l’efficacité la construction d’un immeuble adaptée aux besoins d’une assemblée délibérante, dans lequel députés, commissions, groupes et le secrétariat général disposeront de locaux et de moyens de travail appropriés.


Nous pourrons alors mettre en place un système d’information permettant aux députés, à leurs commissions et à l’Assemblée toute entière d’accéder au service du Net et à ses ressources documentaires.


Nous avons beaucoup entrepris. Il reste à faire beaucoup ensemble, au service de notre pays et de nos concitoyens.


Poursuivons et accentuons nos efforts pour servir. C’est notre fierté et notre devoir. Je vous remercie

La séance est reprise après une suspension pour la pause café.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Nous allons reprendre les travaux. Nous avons à l’ordre du jour un projet de loi modifiant la loi n° 174 du 7 juillet 2002 portant décentralisation et statut des régions. Etant donné que ce projet a été présenté en procédure d’urgence, un rapport oral doit être établi par le rapporteur de la Commission des Lois. Je vous rappelle également que les différents amendements qui ont été apportés à cette loi doivent avoir, au préalable, l’accord du Gouvernement comme le stipule notre Règlement. Ceci dit, je passe la parole à M. AHMED DJAMA GUEDI, rapporteur de la Commission des Lois.

M. AHMED DJAMA GUEDI, rapporteur de la Commission de lois
BISMILLAHI RAHMANI RAHIIM

Merci, Monsieur le Président.

Article 1er : Les articles suivants sont modifiés comme suit :

Nouvel Article 4 : « Les régions constituent des collectivités décentralisées dont les limites territoriales sont fixées par un arrêté pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.
Les Régions de Tadjourah, d’Obock, d’Ali Sabieh, de Dikhil et d’Arta, dans leurs limites territoriales, ne comprennent pas Djibouti Ville qui fera l’objet d’un statut spécial dont les dispositions seront fixées par une loi. »

Nouvel Article 5 : « Le siège de chaque collectivité régionale est situé au Chef-lieu de la région. Le Chef-lieu de la région d’Arta est Arta.
Les collectivités régionales siègent dans des locaux qui leurs appartiennent après cession par l’Etat et disposent de leurs propres personnels.

Dans les trois mois qui suivront les élections régionales, un décret précisera un calendrier pour l’installation et la mise en place effective des collectivités régionales élues ainsi que pour les transferts de compétences qui leur sont dévolues par la loi ».
Nouvel Article 16 : « Le mandat des membres de l’Assemblée régionale est incompatible avec l’exercice de celui de Député à l’Assemblée nationale et les fonctions de Ministre. Le mandat des membres de l’Assemblée régionale est également incompatible avec les fonctions d’agents de concessionnaires de services de cette circonscription ou de Président du Conseil d’Administration d’une société d’économie mixte dans laquelle celle-ci détiendrait plus de 30% du capital ».
Nouvel Article 19 : « Une déclaration de candidature est obligatoire. La déclaration de candidature consiste en un dépôt d’une liste des candidats portant autant de noms qu’il y a de sièges à pourvoir auprès du représentant de l’Etat :
chaque liste doit contenir une proportion de l’un ou de l’autre sexe équivalent à au moins 10% des sièges à pourvoir.
Pour la première élection d’une Assemblée régionale, ce dépôt de liste s’effectuera provisoirement auprès du Ministère chargé de la Décentralisation et du Représentant de l’Etat… 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Il s’agit d’un rapport oral, par conséquent, il ne faut pas nous lire tous les articles mais il faut seulement mettre l’accent sur ceux qui ont été modifiés.

M. AHMED DJAMA GUEDI, rapporteur de la Commission de lois
… bien sûr, Monsieur le Président, c’est un rapport oral.

Une déclaration de candidature est obligatoire. La déclaration de candidature consiste en un dépôt d’une liste des candidats portant autant des noms qu’il y a des sièges à pourvoir auprès du représentant de l’Etat : chaque liste doit contenir une proportion de l’un ou de l’autre sexe équivalent à au moins 10% des sièges à pourvoir.
Pour la première élection d’une Assemblée régionale, ce dépôt de liste s’effectuera provisoirement auprès du Ministère chargé de la Décentralisation et du Représentant de l’Etat ;

Le simple dépôt vaudra candidature et aucune liste ne pourra être rejetée sans motif sérieux. Nul ne peut être candidat simultanément sur plus d’une liste ».

Nouvel Article 20 : 
« La déclaration de candidature est faite collectivement pour chaque liste par la personne placée en tête de celle-ci ou par son mandataire désigné. Elle comporte la signature de chaque candidat et indique expressément :

1) Le titre de la liste présentée…

Des voix inaudibles interrompent le rapporteur.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Il faut résumer, Monsieur le rapporteur.

M. AHMED DJAMA GUEDI, rapporteur de la Commission de lois

Si vous avez tout lu, dans ce cas, je vais reprendre un seul article concernant la déclaration des candidatures, il faudra noter que l’article 16 de la loi n° 122 qui stipule que : « Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque liste. La candidature résulte du dépôt auprès du Ministre de l’intérieur et de la décentralisation d’une liste de candidats portant autant de noms qu’il y a de sièges à pourvoir dans la circonscription concernée. Chaque liste doit contenir une proportion de l’un ou de l’autre sexe équivalant à 10% au moins des sièges à pourvoir. Les listes peuvent être présentées par les partis politiques régulièrement constitués ou par des candidats indépendants issus de la société civile.

Le simple dépôt vaudra candidature et aucune liste ne pourra être rejetée sans motif sérieux. Nul ne peut être candidat simultanément sur plus d’une liste. » doit être repris et doit remplacer le dernier alinéa de l’article 22 de la présente loi. Je vous remercie.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Dans l’article 22 du nouveau document qui vous a été distribué, et plus précisément son dernier alinéa stipule que « les listes peuvent être indépendantes des partis politiques et émanées des personnes issues de la société civile », cet alinéa doit être remplacé par « les listes peuvent être présentées par les partis politiques régulièrement constitués ou par des candidats indépendants issus de la société civile » préalablement mentionné dans la loi portant statut de la ville de Djibouti. 

Dans le nouveau document, l’article 16 stipule que «  le mandat du Président de l’Assemblée régionale est incompatible avec l’exercice de celui des députés à l’Assemblée nationale de fonction des ministres ». Il faut dire « le mandat des membres de l’Assemblée régionale est  incompatible avec l’exercice de celui des députés à l’Assemblée nationale et les fonctions des ministres ».

Comme le projet nous a été présenté en procédure par le Gouvernement, je voudrais qu’un député contre les modifications apportées aux statuts des régions prenne la parole. Le Président et le rapporteur de la Commission des Lois sont pour les modifications. Monsieur Mohamed Barkat Siradj qui est un orateur contre peut intervenir.

M. MOHAMED BARKAT SIRADJ, membre de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le Président. Messieurs les ministres, chers collègues, il n’y a pas beaucoup de changements. Ce matin, j’avais déposé un amendement sur l’article 16 qui stipule qu’ « un député ne peut postuler au poste de président de l’Assemblée régionale ». Maintenant, s’il s’agit des membres, c’est pareil et la question reste la même. Je me demande la raison pour laquelle cette loi, qui a été votée il y a deux années de cela et à l’heure où on entame l’élection, est accompagnée de changements. On parle de cumul. J’aimerai que l’article reste tel qu’il était dans le texte initial. Il faut se dire la vérité et ce n’est pas parce qu’on est tellement pris à l’Assemblée qu’on ne doit pas être ailleurs. Et, puis, ce qu’il faut savoir, c’est que, dans nos régions les ressources humaines sont limitées. On ne va pas adopter des lois, créer des institutions rien que pour la forme, pour prétendre que nous avons mis en oeuvre la décentralisation, et dire que les assemblées régionales sont constituées. Les choses ne vont pas se réaliser par le biais d’un bâton magique. Je crois que les députés qui viennent des régions sont, soit disant, les élus de ces régions. De ce fait, ils sont porteurs d’idées et ont de projets. Je vous cite à titre d’exemple qu’en France, on est ministre et on est maire d’une ville située à 1000 ou 1200 Km de Paris. Mais, notre pays est tellement petit qu’on peut se présenter à l’Assemblée le matin et retourner manger chez soi à midi quelque soit votre région. Donc, je ne vois pas ce qui justifie réellement le fait que les députés  ne soient pas élus à l’Assemblée régionale. Chers collègues, je vous demande à ce que les députés puissent, comme chaque citoyen, prétendre se présenter sur une liste régionale pour contribuer au développement de la région de son appartenance si on veut réellement, à l’instar de ces élections, instaurer une vraie politique de la décentralisation. Dans nos régions, nous manquons tellement de ressources humaines, Monsieur le Ministre, alors pourquoi les en priver ? Voilà ce que j’avais à dire. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je passe la parole à monsieur Jean-marie qui est également un orateur contre les modifications. Il ajoute des commentaires aux propos évoqués par monsieur Mohamed Barkat. 

M. ALI MOHAMED DAOUD dit Jean-marie :
Monsieur le Ministre, j’ai relevé des anomalies sur plusieurs articles qui nous sont proposés notamment à l’article 16 dans lequel il est stipulé que « le mandat du Président de l’Assemblée régionale est incompatible avec les fonctions des députés et des ministres » comme l’a soulevé le député qui m’a précédé. Je crois que l’article ainsi rédigé limite l’incompatibilité uniquement au Président. Les autres secrétaires, même s’ils sont députés, peuvent se présenter… 
Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’orateur.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
M. Jean-marie, cela a été rectifié.

M. ALI MOHAMED DAOUD dit Jean-marie :
C’est une erreur. Dans le texte que nous avons, il n’y aucune modification.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

S’il vous plaît, cet article vient d’être rectifié maintenant par « les membres ».

M. ALI MOHAMED DAOUD dit Jean-marie :
Au niveau de l’article 23, à la fin, on a prévu le délai au cours duquel la Cour suprême doit statuer mais le délai du recours n’est pas mentionné, monsieur le ministre. Quelqu’un qui conteste la première décision, combien de temps disposera t-il ? Ce n’est pas précisé et il faut l’éclaircir. Dans la loi initiale, il y a un délai qui est fixé à 48 heures mais dans l’article 23 de la présente loi, ce délai est omis. Quant à l’article 34, il fait l’objet d’un double emploi avec l’ancien article 33. Dans l’article 39, au dernier alinéa, il convient de supprimer « révocation » et le remplacer par « destitution ». Un élu ne peut être destitué que par ses pairs et non pas être révoqué par le Ministre de l’Intérieur.

Article 40 : il s’agit d’un nouvel article qui n’a aucun rapport avec l’ancien article 40. Monsieur le ministre, il rétablit le contrôle à priori qui est contraire à l’esprit de la décentralisation parce que, sans autorisation du représentant de l’Etat, les décisions ne sont pas appliquées. Il est précisé dans cet article qui stipule que : « les décisions ne sont applicables qu’après avis du représentant de l’Etat ». Ce n’est pas normal. Cela institue un contrôle à priori alors que le principe même de la décentralisation veut que le contrôle des décisions de l’autorité décentralisée se fasse à posteriori. Sinon, ce sera le blocage total parce qu’on va toujours attendre que les représentants de l’Etat se décident, ce qui n’est pas du tout normal.

En ce qui concerne l’article 64, il est dit que le Président peut désigner comme Secrétaire exécutif des personnes non membres des Assemblées régionales. Cela aussi, Monsieur le Ministre, je trouve anormal. Par ailleurs, je vous rappelle qu’on l’avait supprimé dans la précédente loi mais quand même ceci est toujours maintenu dans la présente loi. Donc, il faudra également, revoir cet article. 

Pour ce qui est de l’article 43, je pense qu’il  s’agit là d’une faute de formulation. Il dit que le Président peut demander une convocation de l’Assemblée à lui-même. Non, le Président ne peut pas s’adresser à lui-même. L’article est mal rédigé donc, il y a lieu de le corriger. Merci de votre attention.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Il faut un orateur pour. Le rapporteur, le Président de la Commission ou un membre du Gouvernement peut demander la parole. M. AHMED DJAMA, je vous passe la parole.

M. AHMED DJAMA GUEDI, rapporteur de la Commission des Lois

Monsieur le Président, en ce qui concerne le délai cité par le Président ALI MOHAMED DAOUD, s’il relisait le texte, il se rendrait compte qu’il y a un délai de 48 heures qui est fixé dans l’article. Pour ce qui est de l’intervention de mon ami MOHAMED BARKAT, on ne peut pas autoriser aux régions le cumul… mais quand nous avions demandé le report de la loi, nous avions suggéré l’harmonisation des deux textes…

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Ministre, la parole est à vous.

M. YACIN ELMI BOUH, Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation

BISMILLAHI RAHMANI RAHIM

Je voudrais, d’ores et déjà expliquer que l’ambition de ce texte n’est autre que d’adapter le texte 174 que vous aviez adopté il y a un mois de cela. Nous reprenons dans le présent texte une certaine disposition que vous aviez fixée vous-même. Je m’interroge sur la question de l’incompatibilité. Je voudrais donc moi-même poser la question à l’honorable député qui vient d’intervenir sur ce point. Vous avez adopté à Djibouti le non cumul, pourquoi donc vous accepterez le cumul pour les régions ? Applaudissements. Je pense que là dessus, il faut qu’on soit cohérent. C’est un souci de cohérence qui a motivé la proposition de ce texte. 

Pour ce qui est de l’article 33, je crois que cela a échappé à mon ami et collègue, l’honorable député JEAN MARIE, il y a un délai de 48 heures qui est prévu, ceci n’a pas du tout été oublié. 

Sur l’article 39, je suis d’accord avec le député : la révocation, ce n’est pas le Ministre qui la prononce, ce sont ses pairs qui détiennent cette prérogative. Et, pour ma part, je ne vois pas d’inconvénient à ce que le terme révocation soit remplacé par destitution. 

En ce qui concerne l’article 40, là aussi, il a parfaitement raison. Il ne s’agit pas d’un contrôle à priori mais d’un contrôle à posteriori. Ce qui veut dire que la décision dès lors qu’elle est prise par l’Exécutif régional est exécutoire,                                                                                                                                                                                                                                                                                                    à charge pour les représentants de l’Etat de déférer le Conseil du contentieux administratif, j’accepte donc votre proposition : que dans cette phrase « elles sont exécutoires après avis des représentants de l’Etat » soit annulé. 

Pour ce qui est de l’article 64, je voudrais préciser qu’il y a deux types de personnalités : il y a la personnalité qui est constitué avec le Président du Conseil régional. Le bureau lui-même, ses membres sont choisis au sein de l’Assemblée mais n’oubliez pas que le Président doit disposer d’une Administration. Vous n’allez pas quand même accepter que les élus locaux soient mélangés aux fonctionnaires ou conventionnés qui travailleront sous l’autorité du Président du Conseil régional. On parle plutôt dans le deuxième alinéa de l’administration mais on ne parle pas de bureau. Les membres qui composent le Bureau sont choisis parmi les membres de l’Assemblée. Je vous cite l’article : « Pour former son bureau, le Président désigne un Secrétaire exécutif par les membres de l’Assemblée régionale. » Ensuite, il y a une 2è alinéa : « Il peut faire appel à des personnalités expérimentées dans l’Administration publique en dehors de l’Assemblée régionale ». C’est dans le cadre de l’organisation administrative, mais il ne s’agit pas du bureau. Voilà les quelques précisions que je voudrais vous apporter.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Etant donné que le député POUR et le député CONTRE se sont exprimés, je mets au voix le projet de loi avec les modifications apportées en accord avec le Gouvernement.

Le projet de loi est adopté à l’unanimité des membres présents. 

La séance est levée à 12 h 30 mn.

C - Séance du samedi 28 janvier 2006

Ordre du jour de la séance :

· Proposition de résolution portant réforme du Règlement Intérieur de l’Assemblée nationale

Etaient présents à cette séance :

MM. ABCHIR HASSAN ATTEYEH

        ABDALLAH DABALEH DERKALEH

        ABDI IBRAHIM MOHAMED

        ABDI KHAIREH BOUH

        ABDILLAHI BILAL KIDAR

        ABDILLAHI EGUEH OFLEH

        ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

        ABDO HASSAN MOHAMED

        ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

        ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

        AHMED BOULALEH BARREH

        AHMED DJAMA GUEDI

        AHMED MOHAMED HASSAN

Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH

MM.  ALI ABDI FARAH

        ALI DINI ABDOULKADER

        ALI IBRAHIM ALI

        ALI MOHAMED DAOUD

        ALI MOUSSA HAMADOU

        ANTOIN MICHEL BARTHELEMY

        DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA

        DINI ABDALLAH BILLILIS

        DJAMA AOULED CHIRDON

        ELMI AFASSE DIRIEH

Mmes HASNA HASSAN ALI

        HASNA MOHAMED DATO
MM. HASSAN FARAH MIGUIL

        HASSAN ISMAËL OUBECHE

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF

MM. HELAF ALOÏTA DOUROUY

        HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

        IBRAHIM IDRISS DJIBRIL

        IDRISS ARNAOUD ALI

Mme ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

Mlle KADIDJA MOHAMED ALI

Mme MARIAM IBRAHIM FARAH

MM.  MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

        MOHAMED ALI MOHAMED

        MOHAMED BARKAT ABDILLAHI
        MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

        MOHAMED DINI FARAH

        MOHAMED KAMIL MOHAMED

        MOUMIN BAHDON FARAH

        MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD

        OMAR ABDI SAÏD

        OMAR ADEN SAÏD

        OMAR ALI WAÏS

        OTBAN GOÏTA MOUSSA

        SOULEIMAN MIYIR ALI

        YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

        YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH

        YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI
Absents :

MM.
ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD


AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

ELMI OBSIEH WAÏS

FAHMI AHMED AL-HAG

IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

MOHAMED AHMED YOUSSOUF 

MOHAMED BARKAD SIRADJ

OUGOUREH KIFLEH AHMED

SAÏD IBRAHIM BADOUL

ADEN ROBLEH AWALEH, excusé

MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, excusé

La séance est ouverte à 10h20.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :

Mesdames et Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs les Députés, nous avons ratifié lundi dernier la proposition de révision constitutionnelle qui nous permettait de réformer le Règlement Intérieur. Ainsi, nous pouvons commencer maintenant à revoir notre Règlement Intérieur pour l’amender et le compléter le cas échéant. Etant donné que vous avez déjà eu toutes les informations nécessaires à partir de la loi de la révision, vous avez appris et su les différents points qui devaient être changés et sur lesquels nous devions intervenir, que ce soit sur la révision constitutionnelle ou sur le Règlement Intérieur. Si nous avons dû réviser la Constitution, c’est parce que c’était une étape nécessaire pour pouvoir modifier le Règlement Intérieur de l’Assemblée nationale, étant donné que la durée et les dates d’ouverture des sessions étaient prévues dans la constitution.

Donc, le nouveau règlement intérieur prévoit deux sessions plus longues que les précédentes. La Commission permanente disparaît. Les Présidents des Groupes sont intégrés dans la Conférence des Présidents.

Vous trouverez toutes ces modifications dans le règlement intérieur. Le document vous a été distribué depuis jeudi. Pour ceux qui ne l’ont pas, ils peuvent se le procurer auprès du Bureau.

Pour vous donner beaucoup plus d’informations, j’appelle à la tribune le Rapporteur Général de la Commission des Lois, M. Ahmed Djama Guedi.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan, Rapporteur de la Commission des Lois

Merci, Monsieur le Président. Comme vous l’avez rappelé, la révision du Règlement Intérieur a été précédée par la révision de la Constitution notamment, trois articles : dont l’article 52 qui parlait du nombre et de la durée des session ; l’article 55 qui lui, était relatif aux commissions et l’article 68 qui avait trait à la Conférence des Présidents. Au premier article, l’idée centrale était d’allonger la durée de travail du Parlement. Donc, comme vous êtes au courant depuis samedi dernier, la durée de travail de l’Assemblée est passée à deux sessions de 4 mois. En ce qui concerne l’article 55, la Commission permanente a été supprimée de l’Assemblée nationale et les Commissions spécialisées qui étaient au nombre de six, sont devenues des commissions techniques mais permanentes. Par conséquent, après avoir révisé ces trois articles de la Constitution, nous avions procédé également à l’examen de la proposition de loi portant révision du Règlement Intérieur de notre Assemblée nationale. 

Au début de cette législature, nous avions connu le multipartisme intégral et nous avions vu l’entrée des femmes au Parlement. Comme beaucoup de partis politiques y siègent et aspirent à se différencier les uns des autres, il a fallut donc organiser l’Assemblée nationale avec des nouvelles règles et de procédures. 

Comme vous le savez, l’Assemblée nationale est la deuxième institution de l’Etat, et elle est élue dans les mêmes formes que le Chef de l’Exécutif, le Président de la République. L’Assemblée nationale est investie de missions de veille, de surveillance et de contrôle des actions de l’Exécutif à travers le Gouvernement et ses différents ministères. L’Assemblée nationale occupe donc une position centrale dans la conduite de l’action de 
l’Exécutif. Dans le domaine économique, financier, social, juridique, fiscal et culturel, sa caution est requise dans toute intervention ayant une incidence sur les conditions de vie de nos concitoyens, le fonctionnement des institutions, la gestion des relations avec nos voisins de la sous région ou avec nos partenaires au développement.

Par conséquent, l’Assemblée nationale est le reflet de notre démocratie plurielle et doit être dans les dispositions adéquates pour répondre efficacement aux attentes et aux exigences d’informations et de promotions de la transparence dans son rôle de contrôle de l’Exécutif. Le système de gestion parlementaire reste encore caractérisé par des faiblesses, dans ses fonctions législatives et dans ses capacités de contrôle des actions de l’Exécutif, auxquelles il faudrait nécessairement remédier. La finalité étant de bâtir et de favoriser l’émergence d’un Parlement moderne, respecté et qui se consolide en tant qu’institution garante de l’Etat de droit, et haut lieu de la pédagogie, pour la promotion de la culture démocratique.

L’organisation administrative de l’Assemblée, constituée de la Présidence de l’Assemblée nationale, du Bureau, de la Questure, du Secrétariat Général et des services, a toujours fonctionné selon cette architecture institutionnelle. La routine étant, un recul significatif n’est pas encore pris par ses locataires pour s’interroger notamment sur les performances des organes, les arrangements institutionnels expérimentés jusqu’à maintenant, en vue d’introduire des réformes de structure et de s’adapter à la nouvelle constitution de 1992 et d’améliorer le fonctionnement de l’Institution, la transparence et l’efficacité interne.

Cette institution s’est traduite par une administration parlementaire qui a très peu évolué, qui n’a pas encore atteint les résultats escomptés et qui est ainsi restée caractérisée par un ensemble des problème notamment l’absence de statut des députés qui entrave la mise en oeuvre de la mission et la valorisation de son image auprès de l’opinion publique.

L’absence d’un système d’accueil moderne et efficace du député nouvellement élu est regrettable car elle favoriserait la connaissance, l’insertion dans ses nouvelles fonctions, le contrôle de l’Exécutif et de promotion de la gouvernance démocratique par l’amélioration constante de la qualité du travail du parlementaire. 

A cela, s’ajoute, l’insuffisance des ressources humaines et le manque d’expertise dans plusieurs domaines dont la préparation des projets de lois et des questions orales. La difficulté de certains parlementaires à s’exprimer dans la langue de communication officielle de l’Exécutif qu’est le français, le caractère très disparate du niveau d’instruction des députés qui se répercute sur la qualité du management des organes de cette institution, la qualité du traitement des projets du Gouvernement avant de les passer en lois, l’asymétrie d’informations et d’expertise entre le Parlement et les représentants de l’Exécutif connaissant mieux les problèmes grâce à leur expérience de l’Administration publique, sont autant de problème qui doivent être solutionnés. Les mauvaises conditions matérielles de travail et le manque d’encadrement des députés expliquent en partie la faiblesse de rendement. La non prise en charge systématique de la fonction de contrôle de l’Exécutif par les commissions d’enquête parlementaire, la vétusté des locaux, l’inexistence d’un lieu de travail propre aux députés, l’obsolescence des ressources matérielles et logistiques malgré les améliorations sensibles, l’insuffisance de communication de l’Assemblée nationale, l’absence de stratégie de communication interne qui ne permet pas de rendre plus visible son action notamment dans le contrôle de l’Exécutif sont autant d’indicateurs qui nous rappellent l’urgence de réformer l’Assemblée nationale. Donc, face à une telle situation, l’Institution parlementaire cherche, mesdames et messieurs les députés avec la révision du Règlement intérieur à infléchir cette tendance qui fait obstacle, malgré la bonne volonté des politiques, à la prise en charge correcte de l’importante mission de voter des lois et de contrôler l’action du Gouvernement que lui confère la Constitution. Malheureusement, son développement institutionnel est resté très faible. Cette perception négative du député, si elle a baissé d’intensité avec les changements politiques intervenus, a laissé des séquelles dans l’opinion publique en dépit des efforts déployés par les élus du peuple et la volonté de rupture proclamée. Enfin, qui sont les bénéficiaires de ce Règlement intérieur ? D’une manière générale, tous ces apports bénéficieront à la Nation entière, l’opinion publique qui a véritablement besoin d’avoir une autre image de son député et une autre lecture de l’institution parlementaire au regard de sa position et de son importance dans le fondement d’un Etat ambitionnant d’approfondir de façon constante les acquis de la démocratie et de la gouvernance. En dernier lieu, ses membres seront mieux informés, formés techniquement, outillés et appuyés efficacement dans l’accomplissement de leurs missions et seront ainsi plus soucieux de rendre compte de leurs obligations, d’informer la population et de s’informer auprès d’elle, de traduire leurs préoccupations en initiative parlementaire : propositions de lois, commissions d’enquête parlementaire, questions orales, écrites et d’actualité.

Mesdames et messieurs les députés, le document que vous avez devant vous et que je suis chargé de défendre, est un document qui est la synthèse du rapport de la Commission Ad’hoc, des rapports des missions d’études qui ont été effectuées dans des Parlements des pays amis ainsi qu’une expertise apportée par un spécialiste dans ce domaine. Donc, le Règlement intérieur que vous avez est la 1ère version. Dans le document qui vous a été remis, vous avez à la colonne gauche le règlement actuel qui est toujours en vigueur et à la colonne droite, le texte amendé par la Commission. Les amendements qui ont été apportés ne sont pas des modifications substantielles  mais plutôt des apports positifs. Et, si le Président le permet, tout ce qui a été modifié, vous le trouverez dans la colonne droite, article par article, et en caractère gras, mais d’ores et déjà, sachez que le statut du personnel ou le protocole de l’Assemblée a été reporté ultérieurement pour faire l’objet, dans le cadre d’une autre loi qui est à venir. Donc, je ne peux pas lire tous ces articles mais, en tout cas, 101 articles ont été passés au crible par la Commission dont M. Youssouf Dideh a pris part. Pour le moment, monsieur le Président, je préfère en rester là. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Rapporteur. 

Messieurs les députés, je ne sais pas ce que  vous avez devant vous mais il y a une 2ème partie du document qui nous donne beaucoup plus d’informations sur les modifications apportées aux différents articles du Règlement Intérieur. Si vous avez le document, vous constaterez dans sa deuxième partie les différentes modifications qui ont été apportées à chaque article. Vous avez également un tableau comparatif du Règlement Intérieur. Monsieur le Président de la Commission, avez-vous des éclaircissements à apporter pour mieux comprendre ce document ?

En réponse, M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation fait un signe négatif de la main.
Messieurs les députés, messieurs les membres du Gouvernement, voulez-vous intervenir sur cette proposition ? Les députés qui veulent prendre la parole doivent lever la main pour s’inscrire. Ne vous pressez pas, s’il vous plaît ! Personne ne veut intervenir sur un document aussi important ?
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED
Messieurs, mesdames les ministres, chers collègues, j’aimerai intervenir non pas sur le fond du texte mais sur un principe. Notre Président demande que les parlementaires interviennent et il constate effectivement qu’on ne se bouscule pas pour le faire. Cette réaction est logique parce que c’est seulement depuis hier que nous avons reçu le texte du nouveau Règlement intérieur et pour certains d’entre nous c’est ce matin même en pleine séance, qu’il vient de nous être distribué. Il s’agit d’un texte intéressant qui compare l’ancien règlement intérieur au nouveau. Dans ces conditions, monsieur le Président, il est impossible d’étudier le texte et de proposer des modifications à moins que vous ne vouliez que nous réagissions aux sons de votre marteau pour voter automatiquement « OUI ». Cela, on peut le faire. On vous fait confiance. Monsieur le Président, vous êtes à la 2ème Législature, nous avions débuté ensemble cela fait bientôt dix ans. Vous étiez également à la tête de ceux qui se battaient pour que les ministres nous fassent parvenir les textes à temps. Nous avons assez « dérangé » l’ancien Bureau pour qu’il nous remette les textes en avance afin qu’il nous soit permis de les étudier à temps. Nous avions exigé à l’époque un délai d’une semaine pour qu’un texte aussi important soit étudié. Et là, vous nous demandez d’intervenir sur un texte que vous distribuez sur place. Il faut être raisonnable, monsieur le Président !

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Dileïta Mohamed, vous nous faites remarquer là que vous étiez absent des travaux de l’Assemblée nationale. D’abord, vous parlez de projet. Il ne s’agit pas d’un projet mais d’une proposition. Ce sont les députés qui ont proposé cette proposition qui est devant nous, cela ne nous provient pas du Gouvernement d’une part. Applaudissements
D’autre part, cette proposition a été distribuée dès l’ouverture de la présente session. Donc, cela explique que vous étiez absent des travaux du Parlement pendant tout ce temps. 

Ceci dit, je passe la parole à monsieur Abdillahi Bilal Kidar.

M. ABDILLAHI BILAL KIDAR
Mesdames et messieurs les Ministres, mes chers collègues, j’adresse tout d’abord mes félicitations au Président de l’Assemblée nationale qui a initié ce projet de réforme. En effet, l’Assemblée nationale a longtemps fonctionné avec un règlement intérieur qui datait de l’époque coloniale. Le nouveau texte va inaugurer une nouvelle ère. Dorénavant, nous travaillerons durant 8 mois au profit du peuple djiboutien.

Ma question concerne les langues parlées au sein de l’Assemblée nationale. Je regrette que les langues nationales soient négligées dans nos débats. Or, il est incontestable que la langue contribue au développement national. Cette évidence n’est pas prise en compte dans les réformes en cours.

Monsieur le Président, pourquoi les représentants du peuple djiboutien sont privés de débattre dans leurs langues ? Merci. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Je vous rappelle, monsieur le député, que le Règlement Intérieur, une fois adopté, sera traduit en arabe qui est aussi une langue nationale.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Ministres, mes chers collègues, j’ai pris la parole justement, comme vous nous aviez demandé d’intervenir, puisque la plupart des députés ont participé aux travaux de la Commission des Lois qui a travaillé longtemps et a pris le temps de réflexion nécessaire pour préparer cette proposition de loi de Règlement Intérieur. Je félicite l’ensemble des membres de la Commission des Lois, également leur Président et plus particulièrement vous, monsieur le Président qui méritez d’être félicité, parce que depuis que vous êtes à la tête de cette institution parlementaire, il y a eu beaucoup de changements. Je  dis que vous êtes à la hauteur de votre tâche et je soutiens totalement cette proposition de règlement intérieur qui améliore la situation matérielle et les conditions de travail des députés.

J’informe l’ensemble des députés qu’il s’agit aujourd’hui de notre Règlement Intérieur sur lequel nous avons longtemps travaillé. Par conséquent, je vous demande justement de l’adopter avec beaucoup de ferveur. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Le Premier Ministre est arrivé. 
Applaudissements.

Nous allons commencer. M. Abdi Ibrahim Mohamed, vous avez la parole.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED
Monsieur le Président, je constate qu’entre le premier document qui nous a été distribué  comme vous l’avez dit il y a longtemps et le 2ème distribué ce matin, il y a une différence de 10 pages. L’un comporte 80 pages et l’autre 70 pages. A partir de quelle page les changements intervenus sont-ils reproduits ? Alors, il nous faut du temps. Je crois qu’il nous faut du temps pour faire la comparaison à moins que vous me disiez quels sont les changements qui sont intervenus depuis l’élaboration du premier document. Nous sommes en présence de deux documents. Alors, à partir de quel article sont intervenus ces changements ?

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

On a uniquement réduit la taille de la police, ce qui a certainement changé la pagination. Comme vous le constaterez, chacun des deux documents renferme le même nombre d’articles : c’est-à-dire 102 articles.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED :

En tout état de cause, monsieur le Président, comme ce règlement intéresse l’avis des parlementaires, nous allons le lire et l’examiner article par article. Que cela nous prenne une semaine ou plus, nous devons l’examiner article par article.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
La Commission a déjà effectué cette tâche à notre place. De cette manière, elle nous a facilité le travail.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED
C’est tout ce que j’avais à dire. Si ma proposition n’a pas été retenue, je ne ferai pas un scandale.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
M. Dini Abdallah Billilis, à vous la parole.

M. DINI ABDALLAH BILLILIS
Monsieur Omar Abdi Saïd, vous pouvez garder votre sérénité parce que je ne suis pas là pour défendre le Gouvernement. 

Je remercie le Président de la Commission et ses membres qui ont travaillé d’arrache-pied pour nous présenter une proposition de Règlement Intérieur qui est bien faite et je partage l’avis des autres députés. Quant au rapporteur de la Commission, il dit devant les députés qu’il est seul à défendre cette proposition. Certes, il crée un amalgame mais nous sommes là pour défendre toutes ces propositions qui sont les nôtres. Applaudissements.

Je voudrais parler d’un seul point. Je crois qu’il faut ajouter mon avis au chapitre 4 qui est relatif aux insignes. Plus spécifiquement dans l’article 91, il faut créer l’alinéa 3 et ajouter, à mon avis, ceci : en ce qui concerne le titre de voyage des députés, c’est-à-dire le passeport diplomatique. Comme vous le savez, les députés disposent d’un passeport diplomatique alors que ce n’est pas le cas pour leurs enfants et épouses ou époux. Juridiquement, la famille est indivisible. Vous comprendrez alors aisément les difficultés qu’ils rencontrent quand ils voyagent.

Donc, il faut ajouter à cet alinéa 3 la phrase suivante : «  pendant toute la durée de leur mandat, les députés, leurs femmes et leurs enfants ont droit au passeport diplomatique ». 
Applaudissements.
En disant ceci, je ne crée pas quelque chose d’inédit ou sans précédent. En effet, partout dans le monde les députés bénéficient de ce droit dans la mesure où la famille est indivisible.

Quand la famille voyage soit en avion ou en bateau et qu’elle présente des passeports différents, les autorités chargées de contrôler se posent des questions surtout pendant cette période où la lutte contre le terrorisme est devenue mondiale pour ne pas dire internationale. Je sais que les djiboutiens ont eu du mal dans le passé parce qu’il y avait des députés dont le comportement était peu regardant envers la déontologie du métier. Et certains ont été quasiment évincés parce qu’ils étaient sanctionnés. S’il y a toujours des députés qui se comportent de la sorte, la loi est là pour sévir, le règlement aussi pour les sanctionner. Il ne faut pas que les députés qui sont responsables et qui se comportent d’une manière responsable soient sanctionnés parce qu’il y a, parmi nous  de temps à autre, des députés qui se comportent comme des voyous. Donc, je demande à ce que cet article soit inséré dans le règlement intérieur. Merci. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Docteur Ahmed Mohamed Hassan, vous avez la parole.

Dr. AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues, je crois que la proposition de résolution sur la réforme du Règlement Intérieur est importante à plus d’un égard.

Je n’entrerai pas dans les détails parce que depuis qu’on avait fait les modifications de la Constitution, on en a parlé. 

Je crois qu’il faudrait parler et rappeler qu’ici, nous avons voulu que les parlementaires puissent avoir plus de temps pour pouvoir réfléchir sur les projets de lois, s’informer, pour que les commissions puissent travailler dessus ; par exemple, dans cette proposition de résolution, il est dit que pour chaque commission, chaque projet de loi aura un rapporteur qui va instruire le projet de loi pour préparer le terrain pour la plénière, pour que les députés puissent avoir des informations beaucoup plus importantes qu’auparavant. Parce que vous savez très bien que les conditions dans lesquelles on travaillait avant, le projet arrivait et il fallait convoquer la commission et appeler le Gouvernement. On n’avait pas assez de temps pour pouvoir nous informer et nous documenter sur ce projet.

Je crois que cette réforme nous permettra de donner plus de moyens et de temps aux parlementaires pour pouvoir s’exprimer et exécuter leurs tâches en tant que législateurs. 

Monsieur le Président, sans être membre de la Commission des Lois, j’avais assisté à la majorité des débats sur les différents articles. Je ne sais pas ce qui s’est passé au cours de la réunion de cette commission, je tenais à être présent ce jour-là mais j’ai été empêché. A la page 25 de la version de la Commission, 2ème partie, chapitre 7, article 22, premièrement, il y est dit que «  l’Assemblée nationale tient une séance publique à 9h00 chaque lundi et mercredi durant les sessions ordinaires et aux dates fixées par la Conférence des Présidents durant les sessions ». Il est  marqué « ordinaires » dans les deux documents, je crois qu’il y a une erreur, c’est plutôt « extraordinaires » dont il s’agit. 

Monsieur le Président, c’est bien de se réunir tous les lundi et mercredi pendant les sessions ordinaires mais si l’Assemblée n’a pas assez de projets ou d’activités, cela posera un problème. Je voudrai proposer de supprimer ce paragraphe et de procéder comme on travaillait avant, c’est-à-dire au fur et à mesure durant la session. La Conférence des Présidents met les différents projets qui sont en instance au Bureau de l’Assemblée nationale et les distribue aux différentes commissions comme nous travaillons actuellement. Mais, instaurer un régime où on travaille tous les lundi et tous les mercredi, je n’y  suis pas favorable.

Il faudrait revenir à l’ancien mode de travail c’est-à-dire au fur et à mesure que le Gouvernement transmet des projets de lois à l’Assemblée nationale. Le Président de l’Assemblée convoque la Conférence des Présidents qui redistribue ces différents projets aux différentes commissions et ainsi de suite durant la session. Telle est la proposition que je voudrais faire, Monsieur le Président. Je crois que les avis peuvent être partagés mais je crois que nous on aurions beaucoup à y gagner.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Je passe la parole à Monsieur Ali Dini.

M. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues, je crois que la proposition de règlement intérieur de l’Assemblée qui vous est soumise comme son nom l’indique est un règlement intérieur à l’Assemblée. C’est un texte qui ne s’impose pas à l’extérieur. Son application n’est que interne à l’Assemblée. C’est la raison pour laquelle il n’a pas été question de statut et d’avantages dans ce texte parce que son contenu n’a aucune obligation à l’extérieur de l’Assemblée. Donc, il a été prévu qu’un texte de loi soit pris concernant le statut des parlementaires, et ce pour répondre aux soucis de M. Dini Abdallah qui avait parlé des  passeports. Ce texte n’ayant aucune obligation à l’extérieur, on ne pouvait pas dans le cadre de ce texte faire prendre des mesures concernant les passeports. 

Pour le reste, il s’agit d’une réforme de l’Assemblée nationale, de son Règlement intérieur, pour son fonctionnement et je crois que toute réforme est un pas en avant par rapport à ce qu’il y avait auparavant. 

Le règlement intérieur qui est applicable jusqu’à présent reprenait pour son compte le système de l’époque coloniale. Peut-être que ce n’est pas parfait mais c’est quand même un pas en avant. 

Lorsque l’état des lieux a été fait concernant l’ancien règlement intérieur encore en vigueur qui ne le sera plus d’ici quelques heures ou quelques jours, il a été constaté qu’il y avait des anomalies dont il fallait mettre fin. Par exemple, dans l’année, l’Assemblée ne siégeait que quatre mois, deux fois deux sessions de deux mois chacune. C’était vraiment très peu. Egalement, il y avait la Commission permanente qui siégeait huit mois sur douze et qui est composée de quelques membres dont seulement  cinq ou six membres étaient assidus : Ce qui fait que cette Commission de quatre personnes adoptait des lois importantes, ce qui, au nom de l’Assemblée et au nom du peuple djiboutien, n’était pas normal. Donc, il est prévu dans le nouveau règlement intérieur qu’il soit mis fin à cette pratique et que toutes les commissions soient appelées sans adopter des lois, pour qu’elles aient le temps d’étudier les textes pendant les périodes non négligeables afin que les textes soumis à la plénière soient étudiés comme il se doit pour que les commissions puissent avoir des informations nécessaires. Cela était une nécessité pour qu’une Assemblée digne de ce nom puisse soumettre des textes bien étudiés à la séance plénière. C’est en cela que réside la nouveauté de ce règlement intérieur.

 Il a été également constaté que, comme nous n’avons pas une science diffuse, comme nous ne sommes pas experts dans tous les domaines, nous avions besoin de techniciens comme cela se passe un peu partout. Par exemple, quand on parle de la santé, il faut des techniciens de la santé, quand on parle de l’éducation, il faut également les techniciens qui puissent éclairer les parlementaires. Ce moyen sera également donné dans le nouveau règlement intérieur pour que les parlementaires puissent être aidés comme il se doit. Alors, voilà l’état des lieux qui a été fait et il a été donc mis fin à ces anomalies en prolongeant le délai des sessions c’est-à-dire deux sessions de quatre mois. On a pratiquement doublé la durée des sessions pour éviter que la Commission puisse adopter des lois. On aura plus de temps encore pour approfondir les discussions budgétaires.

Comme nous sommes dans le système du multipartisme intégral, il y aura également des groupes parlementaires qui devront jouer le rôle qui leur est dévolu et pour cela, on les a intégré dans le règlement intérieur. Jusqu’à présent, bien qu’il y avait des groupes, rien n’était prévu. Là également, il est mis fin à ce dysfonctionnement. Cela est également un point important dans le cadre du respect des règles démocratiques. 

La protection des députés est beaucoup plus renforcée par rapport à celle  qui prévalait.

Pour les lundi et les mercredi, on n’est pas tenu de se réunir systématiquement s’il n’y a pas des projets à l’ordre du jour.
M. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH
Depuis les huit années que je siège à l’Assemblée nationale, certaines commissions spécialisées mentionnées dans le nouveau statut ne se sont jamais réunies. Je pourrais citer à titre d’exemple, la Commission de la Défense et d’autres commissions encore. Je ne vais pas les citer toutes et rentrer dans les détails. Donc, que faire de ces commissions mentionnées dans le nouveau statut et qui, sûrement, ne se réuniront jamais durant cette législature, Monsieur le Président. C’est une préoccupation à laquelle je fais allusion.

Monsieur le Président, monsieur Abdillahi Bilal Kidar avait souligné un point très important qui était relatif à la langue locale. Monsieur le Président, les langues vernaculaires sont plus utilisées dans la vie quotidienne qu’elle soit afar, somali ou arabe. Si nous faisons transmettre nos messages à travers la télévision djiboutienne c’est pour informer la population djiboutienne des lois et autres textes votés par le Gouvernement et l’Assemblée nationale, de la nature des discussions. Si ces gens-là n’arrivent pas à comprendre ce qui se dit en français, je ne suis pas sûr que nous ayons atteint notre objectif. Ce serait mieux que le parlementaire puisse lui-même intervenir en langue locale, qu’il y ait des traducteurs à leur disposition comme dans les autres parlements du monde en prenant comme exemple concret l’Assemblée nationale éthiopienne où on peut parler l’oromo ou l’amharique mais les interventions sont traduites simultanément par des professionnels. Ceci est un souhait que je voudrais qu’il soit pris en compte par les parlementaires qui sont en train d’étudier ce dossier.

Ma troisième préoccupation concerne les deux sessions, de quatre mois chacune, qui font huit mois des travaux. Et nous avons constaté monsieur le Président, à la lumière des différents séminaires qui se sont déroulés ici, qu’il y avait des lacunes pour préparer des projets de lois. Par conséquent, nous vous suggérons de mettre à notre disposition des experts spécialisés dans les domaines économique, juridique ou social pour qu’ils nous apportent leurs avis afin que les projets de lois qui sont transmis par le Gouvernement ou qui seront déposés par les parlementaires puissent être argumentés et documentés. Telles sont mes trois suggestions. Je vous remercie. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Elmi Afassé, à vous la parole. 

M. ELMI AFASSE DIRIEH
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, mes chers collègues, en premier lieu, je fais partie d’une des commissions qui n’ont jamais siégé et dont mon collègue parlait parce que des projets nous concernant n’ont jamais été présentés. C’est le cas aussi et surtout de la Haute Cour de Justice. Applaudissements.
C’est pour cela qu’on n’a pas été convoqué. 

En second lieu, je voudrais parler, comme mon collègue Dini Billilis l’a évoqué, du passeport diplomatique pour les parlementaires. Les femmes et leurs maris sont indivisibles. « Applaudissements »
Les femmes des parlementaires sont des parlementaires aussi comme leurs maris. Applaudissements
Elles doivent avoir les mêmes avantages que leurs époux. Nos femmes, pendant les campagnes, travaillent avec nous. Elles mobilisent la population, tiennent des réunions, etc. 

A l’heure actuelle, les femmes sont au premier rang. Puisque le Premier ministre et le Président de l’Assemblée sont présents, s’il y a un texte qui nous interdit, il faut transmettre notre doléance au Président de la République pour dire que les parlementaires voudraient avoir des passeports pour leurs femmes. Applaudissements.
D’autre part, j’aimerai saisir l’occasion qui m’est offerte pour lancer un mot d’ordre de mobilisation pour mes collègues : le 10 mars prochain, nous allons être à la veille des élections régionales dans le cadre de la décentralisation. A cet effet, les parlementaires doivent être actifs pendant cette campagne pour le bon déroulement de ces élections. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Hassan Ismaël Oubèche, vous avez la parole.

M. HASSAN ISMAËL OUBECHE
Merci, monsieur le Président.

Pour répondre à l’orateur qui vient de dire qu’il n’y a jamais eu de réunion concernant la commission de la Défense, je lui rappelle que cette commission s’est réunie pour un projet relatif à un accord de coopération militaire avec l’Italie en 2004. Une commission ne peut pas être supprimée tant qu’il y a une nécessité au moins une fois par législature.

Pour ce qui est des réunions des lundi et des mercredi, le Président peut fixer l’ordre du jour comme par exemple les questions au Gouvernement ou questions diverses. Pour ces deux jours en question, comme les activités de l’Assemblée sont allongées, le président doit trouver les moyens de faire des programmes.

A mon avis, on doit tenir ces deux réunions comme il est prévu dans le nouveau règlement intérieur. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Mohamed Daoud, à vous la parole.

M. ALI MOHAMED DAOUD
Je crois que la Commission qui a travaillé sur ce règlement intérieur a fait un travail remarquable. Il faut le souligner mais aussi la féliciter d’abord. Mais on peut regretter que ce règlement intérieur n’a pas pris en compte l’ensemble des propositions qui avaient été faites par la Commission Ad’hoc. C’est le regret qu’on peut formuler. La principale modification et nouveauté dans ce texte, c’est la suppression de la Commission permanente qui était un anachronisme qui datait d’une autre époque. Cela est le seul point important qui a été pris en compte et c’est très important pour notre Assemblée. Il était temps de supprimer cette commission d’une dizaine de personnes qui votaient parfois des textes très importants. Donc, ce point est à souligner. 

L’autre point que je voulais évoquer concerne les questions au Gouvernement. Dans le texte, je crois qu’il n’y a pas de précisions d’une période prévue pour ces questions-là. Doit-on poser ces questions quand on veut ou doit-on fixer une période, soit une fois par mois pour que les parlementaires puissent poser des questions sur l’action du Gouvernement ? J’aimerai savoir si on pouvait ajouter ce point dans un des articles qui prévoient les questions au Gouvernement c’est-à-dire une fois par mois. 

La question des procès-verbaux est importante parce que, normalement, dans une Assemblée démocratique digne de ce nom, les procès-verbaux sont distribués très rapidement. Pour les débats qu’on a aujourd’hui, on devrait avoir normalement les procès-verbaux, ce qui n’est pas le cas encore chez nous. Je crois que nous manquons de personnel en nombre suffisant. C’est la raison pour laquelle nos procès-verbaux mettent du temps à être réalisés. Je crois que le bureau de l’Assemblée doit remédier à ce problème en vue de remettre rapidement tous les procès-verbaux aux parlementaires. 

Certains ont évoqué la question des commissions qui ne siègent jamais. Je crois que les intitulés même de certaines commissions devraient changer et s’adapter au contexte politique, économique et social du pays parce qu’ils datent aussi d’une époque révolue. Il faut adapter ces commissions à notre contexte politique parce que tous les textes de lois sont examinés par la Commission des Lois alors qu’il y a des commissions qui sont prévues pour les secteurs productifs tels que l’élevage, l’agriculture, la pêche. Les lois qui concernent ces secteurs sont examinées par la Commission des Lois. Ces commissions techniques ne siègent pratiquement pas. Lorsque cette Commission des Lois examine ces textes, pourquoi ne pas associer ces commissions techniques qui ne siègent jamais avec elle ? C’est tout ce que j’avais à dire. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
A vous la parole, monsieur Ali Moussa.

M. ALI MOUSSA HAMADOU
Merci, monsieur le Président.

Monsieur le Président, je voudrais vous demander de procéder à la discussion article par article ou chapitre par chapitre parce que en tant que parlementaire ayant pris la parole, personne n’en parle sur l’article donc c’est un texte très important.

J’ai des propositions qui permettront aux députés de travailler dorénavant contrairement au passé. Pour cela monsieur le Président, il faudra que l’Assemblée soit dotée de moyens matériels et personnels digne de ce nom, pour cela nous comptons sur vous et sur le gouvernement.

Il faudra que dorénavant l’Exécutif donne de la valeur à cette institution.

C’est depuis bientôt trente ans que la République de Djibouti a accédé à son indépendance  et que l’Assemblée n’a jamais été rénovée.

Donc, monsieur le Président, c’est un vœu. Je ne vois pas pourquoi vous voulez m’interrompre et je propose de prendre toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux parlementaires de travailler et d’exercer leurs prérogatives.

La nouveauté dans ce règlement intérieur est la transformation des commissions techniques en commissions permanentes.

Pour cela il faudra beaucoup de moyens, beaucoup de temps et également beaucoup de travail parlementaire.

Avant de conclure, je voudrai vous demander qu’on devait respecter l’actuel règlement intérieur et procéder normalement au renouvellement de tous les membres des commissions et du bureau au début de la première session, ce n’est qu’un rappel du règlement intérieur actuel que je fais  …

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt le député.

C’est à la suite de l’adoption de ce règlement que nous allons procéder au renouvellement des organes de l’Assemblée nationale.

M. ALI MOUSSA HAMADOU
Avant de procéder à l’adoption et à la mise en œuvre de ce nouveau texte, je pense qu’on devrait quand même respecter les dispositions du règlement actuel qui s’appliquent encore en renouvelant toutes les commissions ainsi que le bureau. J’ai terminé monsieur le Président. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ahmed Djama, vous allez répondre à toutes ces questions.

M. AHMED DJAMA GUEDI
Je ne peux pas reprendre article par article mais je voudrais tout simplement attirer l’attention de mes collègues que les articles qui ont été aménagés sont les articles 3, 5, 6, 7, 13, 14, 15, 23, 35, 36, 47 et 86.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
S’il vous plaît, monsieur Ahmed, essayez uniquement de répondre dans la mesure du possible aux questions posées et aux soucis exprimés par les députés. Ne revenez pas sur les  articles.

M. AHMED DJAMA GUEDI
Je commencerai par répondre à monsieur Dini Billilis. Pour le protocole et le souci des députés en ce qui concerne le passeport diplomatique, nous avons longuement évoqué et il est légitime que les députés réclament un passeport pour leurs épouses mais nous avions dit en commission qu’il n’était pas utile de le faire mentionner dans notre Règlement intérieur. J’avais dit lors de mon intervention au début de la séance que cela ferait l’objet d’une loi séparée y compris tout ce qui est relatif au protocole de l’Assemblée nationale. 

En ce qui concerne les commissions qui n’ont pas siégé, nous nous sommes interrogés sur l’opportunité de les supprimer. Mais nous sommes arrivés à la conclusion qu’il fallait les garder parce qu’on a élargi la commission de la production qui n’a pratiquement pas siégé. Mais en les supprimant, si des sujets qui concernent ces commissions arrivent, nous serons obligés de réaménager le règlement intérieur. Donc, nous avons dit qu’il fallait les garder telles qu’elles sont. Il y avait des députés qui étaient en même temps membres de différentes commissions, nous avions dit que, dorénavant, un député ne peut que siéger dans une seule commission pour qu’il puisse se concentrer sur une seule tâche. 

En ce qui concerne le problème des langues, je l’avais moi-même évoqué lors de mon intervention. Il est vrai que beaucoup de députés ont des difficultés. Ils ne prennent pas la parole parce qu’ils ne maîtrisent pas  la langue française qui est notre outil de travail. Mais, je crois qu’on peut contourner cet obstacle par exemple en assurant la traduction simultanée pour les gens qui voudraient s’exprimer dans leurs langues maternelles. Toutefois, il est stipulé que la langue de travail est la langue française. En ce qui concerne le travail du rapporteur, auquel quelqu’un avait fait allusion tout à l’heure, il est vrai qu’en séance plénière, la commission qui a eu en charge l’examen de ce projet est chargée non seulement de faire un exposé ou de présenter son rapport mais de défendre également celui-ci. Je ne suis pas le seul qui votera mais je suis obligé en tant que rapporteur de présenter et de le défendre. 

Pour ce qui concerne les nouveautés, il y a le poste de trésorier qui n’existait pas avant. Le Trésorier cosignera les chèques avec le Secrétaire questeur mais nous avions dit, par exemple, que le quitus ne serait pas donné au trésorier puisqu’il n’est pas un élu mais qu’il serait donné au questeur. 

Le pouvoir du Président est bien plus précisé dans ce nouveau règlement. Hormis le Président, les durées des mandats seront de deux ans et demi au lieu de six sessions. 

En ce qui concerne le problème de levée de l’immunité parlementaire, nous avons inclus dans le nouveau règlement une commission spéciale qui serait élue au début de chaque législature, qui représenterait toutes les sensibilités du Parlement et qui ne comprendrait pas uniquement les Présidents des différentes commissions techniques.

Pour ce qui concerne la commission ad hoc qui était initialement prévue dans le règlement intérieur, aucune modification n’y a été apportée.

La problématique du quorum pose un sérieux problème. Les députés ne participent pas aux travaux des commissions et il faudrait chaque fois les reporter. Donc, autant travailler avec un nombre réduit que de ne pas siéger du tout. Il ne faut pas non plus le supprimer mais on peut travailler sans quorum. Si les Présidents des commissions insistent, nous leur avons laissé l’option de ces deux choix.

Quant aux amendements, on a dit qu’ils doivent être déposés au moins 24 heures avant le début de la séance publique.

Vous savez, monsieur le Président, que le quorum est aussi une arme dans la mesure où il peut bloquer la tenue des réunions des séances. Donc, pour ne pas faire aboutir des lois, il suffit de pratiquer la politique de la chaise vide. C’est pourquoi, nous disons aussi qu’on peut dépasser de temps en temps le problème de quorum.

Dans un autre cas de figure, un Président de commission ou un groupe peut faire passer une loi contre toute une majorité.

En effet, dorénavant, le Président de l’Assemblée peut à tout moment faire appel sur réquisition à la Police et aux Forces armées pour éviter tout trouble ou toute autre tentative de déstabilisation de la sérénité des débats et le fonctionnement normal du Parlement. En même temps, à l’article 6, le premier alinéa a été supprimé et nous avons mis le quatrième alinéa au premier alinéa. 

Voilà, monsieur le Président, d’une manière générale, le rapport. Applaudissements.
Interruption de M. Dini Abdallah Billilis.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Dini, vous n’avez pas la parole. Je voudrais vous dire tout simplement que la question du passeport a déjà trouvé réponse. On ne peut pas la mettre dans le règlement intérieur parce que c’est une affaire administrative. Mais nous avons dit qu’il y aurait une loi sur le statut des députés. C’est dans ce cadre que sera évoquée la question du passeport pour vos conjoints et aussi pour vos enfants. Pour le moment, je ne veux pas entendre des polémiques sur cette question. Cette question est close. 

Pour ce qui concerne les questions des députés et réponses du Gouvernement, la Conférence des Présidents peut les fixer une fois par mois ou une fois tous les 2 mois en fonction de l’actualité politique du pays. Ces débats auront lieu les après-midi.

Interruption inaudible faite par le Premier Ministre.
Rassurez-vous, Monsieur le Premier ministre, le Gouvernement présentera son programme politique, comme à l’accoutumée, au début de chaque session.

Quant à la session budgétaire, elle sera essentiellement axée sur les orientations du budget. Le 1er mars, vous allez présenter votre programme politique. 

Bien sûr, on commencera dès le 1er mars si entre temps ce règlement intérieur est adopté et mis en vigueur après contrôle de sa conformité par le Conseil Constitutionnel. 

Les questions écrites des députés seront numérotées et envoyées au Président de la République qui les transmettra aux ministres concernés, lesquels répondront par écrit.

Pour les questions orales : le député rédige sa question sommairement, la présente au Président de l’Assemblée nationale qui la transmet au Président de la République qui l’adresse, à son tour, au ministre intéressé. Celui-ci prépare sa réponse pour le jour où il sera dans l’hémicycle afin qu’il puisse s’exprimer sur la question avec aisance et sans hésitation.

Interruption d’Ali Abdi Farah qui demande si les questions au Gouvernement seront programmées les mercredis.
Le Président reprend son intervention.

Pas du tout ! Les lundi et mercredi seront consacrés aux travaux ordinaires de l’Assemblée. Il s’agit du travail permanent de l’Assemblée nationale qui se réunit chaque lundi et chaque mercredi à 9h00 du matin quand il y a des projets. Les questions des députés et les réponses du Gouvernement seront programmées un jour fixé par la Conférence des Présidents.

Monsieur le Premier ministre, messieurs et mesdames les ministres, s’agissant d’une proposition émanant des députés, je suppose que le Gouvernement est suffisamment informé. Je propose que nous passions au vote.

Je mets aux voix cette proposition de résolution portant révision du règlement intérieur de l’Assemblée nationale :

QUI EST POUR ?

QUI EST CONTRE ?

ABSTENTION ?

La proposition est adoptée. 
Vifs Applaudissements.
Je vous remercie. La séance est suspendue.

La séance est levée à 11 h 50 mn.
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